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RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

ADOPTION DU SCHÉMA TERRITORIAL DE L’AUTONOMIE 2016-2020 
 
 
Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap sont, depuis la loi de décentralisation de 2004, de la 
compétence exclusive des départements en leur qualité de chef de file de l’action sociale en 
direction de ces publics. Ces schémas sont des outils de planification pluriannuels qui définissent 
les grandes orientations de la politique du territoire dans les champs concernés. 
 
Ainsi, fin 2010, l’Assemblée Territoriale a adopté le premier schéma gérontologique de l’Archipel 
qui couvrait la période 2011-2015. Celui-ci mettait l’accent sur le soutien à domicile des 
personnes âgées, qui était à l’époque naissant, et comportait 6 axes de développement : 

• La coordination gérontologique et l’articulation entre le sanitaire et le social 
• L’adaptation et l’accessibilité des logements  
• La prévention et la promotion du « Bien vieillir »  
• Le développement des conditions de réussite d’une vie à domicile 
• L’adaptation de l’accueil à l’hôpital-maison de retraite à l’évolution de la demande et des 

besoins  
• La mobilisation d’outils financiers sur l’Archipel permettant la solvabilisation des 

réponses proposées aux personnes en perte d’autonomie  
 
Parmi les réalisations majeures du schéma gérontologique, citons la mise en œuvre de l’APA à 
domicile, la mise en place des plans d’action personnalisés de l’assurance vieillesse, la 
pérennisation du service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD), le renforcement du 
service de soins infirmiers à domicile (SSIAD), la création de la Maison Territoriale de 
l’Autonomie (MTA). 
 
Le Schéma de l’Autonomie, qui vous est présenté aujourd’hui, prendra la succession de ce 
premier schéma en étendant toutefois sa portée au champ du Handicap qui n’avait pas encore 
fait l’objet d’un document de planification propre. Il s’inscrit ainsi dans une logique de 
convergence des secteurs qui avait déjà présidé à la création de la MTA en 2012, et qui était 
préconisée par la loi Handicap de 2005. Il s’inscrit également dans une logique de partenariat 
fort avec l’Etat et de complémentarité des politiques sociales et sanitaires. L’Etat est en effet 
responsable de la définition des politiques de santé publique qui impactent directement l’action 
sociale et médico-sociale. Ses compétences en matière de Handicap sont considérables 
notamment en ce qui a trait aux services et établissements pour enfants.  
 
Le Schéma Territorial de l’Autonomie 2016-2020 présente ainsi la particularité d’être un 
schéma conjoint Collectivité-Etat qui met l’accent sur l’accès aux droits, sur la coordination entre 
acteurs, et sur la nécessaire adaptation de l’offre aux besoins et aux attentes des personnes 
âgées et des personnes en situation de handicap de Saint-Pierre et de Miquelon. 
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DE                             Liberté – Égalité - Fraternité 
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Les travaux en vue de son élaboration ont commencé en septembre 2015 et ont rassemblé 
l’ensemble des acteurs des deux secteurs. Ils ont été ponctués par trois comités de pilotage qui 
ont validé au fur et à mesure les axes d’amélioration identifiés.  
 
Le document final se compose d’une part d’une introduction qui présente le contexte général 
ainsi que les données spécifiques aux secteurs du Vieillissement et du Handicap dans l’Archipel, 
et d’autre part des douze fiches-orientations qui guideront l’action des services de la Collectivité 
et de l’Etat pour les cinq prochaines années : 
 

− trois fiches spécifiques aux personnes âgées 
• La valorisation du capital socioculturel des personnes âgées pour le maintien du 

contrat social entre les générations 
• Le renforcement de la coordination autour de la personne âgée 
• La création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) 
 

− trois fiches spécifiques aux personnes en situation de handicap 
• Le droit à l’emploi 
• La fluidité dans le parcours de vie des enfants en situation de handicap  
• La fluidité dans le parcours de vie des adultes en situation de handicap  

 
− six fiches transversales 

• Le respect de la loi du 2 janvier 2002 et l’amélioration continue de la qualité du 
service aux usagers 

• Le renforcement de la synergie entre les service et établissements sociaux et 
médico-sociaux  

• Etre citoyen dans la cité 
• La mobilisation de la société civile dans l’action sociale et médico-sociale 
• La réhabilitation de la personne vulnérable dans la société 
• La création d’une résidence autonomie intergénérationnelle 

 
Un comité de suivi, formé des principaux partenaires, sera constitué suite à l’adoption du 
schéma afin d’en assurer le pilotage et de garantir l’avancement des projets. 

Aussi, je vous propose d’adopter le Schéma Territorial de l’Autonomie 2016-2020 ci-annexé et 
de m’autoriser à solliciter l’avis de la commission territoriale de coordination des politiques 
publiques de santé. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 

Le Président,  
 
 
 
 

Stéphane ARTANO 
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DÉLIBÉRATION N°335/2016 
 

ADOPTION DU SCHÉMA TERRITORIAL DE L’AUTONOMIE 2016-2020 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-4 et L.312-5 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU  la délibération n° 277/2010 du Conseil Territorial de Saint-Pierre et Miquelon relative au 

Schéma territorial d’organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées ; 

 
VU  l’avis du comité de pilotage du Schéma Autonomie, réuni le 28 octobre 2016 ; 
 
SUR  le rapport de son Président, 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : l’Assemblée Territoriale adopte le Schéma Territorial de l’Autonomie 2016-2020 tel 
qu’annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 : le Président du Conseil Territorial est autorisé à transmettre le schéma, pour avis, à la 
commission territoriale de coordination des politiques publiques de santé. 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 15 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/12/2016 
 
Publié le 21/12/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

 
Stéphane ARTANO 

 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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1. Le contexte territorial 
 

1.1. Contexte géographique 
 
Saint-Pierre-et-Miquelon est un archipel français d'Amérique du Nord situé dans l'océan Atlantique 
nord, à 25 km au sud de l’île canadienne de Terre-Neuve. 
 
L'archipel est composé de deux îles principales : Saint-Pierre, la plus petite, qui abrite cependant 86 
% de la population, ainsi que Miquelon constituée de deux presqu'îles, la Grande Miquelon et 
Langlade, reliées entre elles par un isthme de sable depuis le XVIIIe siècle. 
 
La population municipale, en progression lente depuis la Première Guerre mondiale, comptait au 1er 
janvier 2012 6314 habitants : 615 à Miquelon et 5699 à Saint-Pierre. 
 
La situation de l'archipel de Saint-Pierre et Miquelon, en matière de santé, est caractérisée par une 
insularité — voire une « double insularité » pour Miquelon —, une faible dimension de la population 
et une offre de soins spécialisés limitée. 
 
De plus, l’éloignement de la métropole, accentué par l'absence de liaison aérienne directe, renforce 
la proximité avec les provinces atlantiques du Canada où voyagent très fréquemment, voire résident 
une partie de l'année, les habitants de l'archipel. 
 
 

 
 
L’essentiel des infrastructures est concentré sur l'île de Saint-Pierre. Des liaisons maritimes et 
aériennes permettent d’assurer le transport en passagers inter-îles et en direction du Canada. Les 
vols depuis ou à destination de Saint-Pierre passent tous par le Canada. L’archipel est de fait isolé de 
la métropole. La compagnie aérienne locale, Air Saint-Pierre, dispose de deux appareils qu’elle peut 
affréter pour les transports très urgents ou non-réalisables par vol régulier. 
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1.2. Contexte démographique 
 
 
Lors du dernier recensement effectué par l’Insee à Saint-Pierre et Miquelon en 2010, la population 
totale était de 6312 habitants, dont 5687 à Saint-Pierre et 625 à Miquelon-Langlade.  
 
Un nombre d’habitants qui reste stable sur l’archipel mais qui varie en fonction des communes. 

 
 

 2010 2006 1999 
Nombre d’habitants 6.312 6.125 6.316 

 
Source : Insee, recensement de la population 2009, recensement de la population de 2006, recensement de la population de 1999 

 
 

A travers ces données chiffrées, on peut se rendre compte que le nombre d’habitants de Saint Pierre 
et Miquelon est resté stable entre 1999 et 2010. 
 
L’archipel accueille peu de nouveaux arrivants : 82,1 % des habitants sont nés dans l’archipel ; 
seulement 10,2 % des habitants n’y résidaient pas cinq ans auparavant. 
 
On observe en revanche une diminution de la population de la commune de Miquelon-Langlade. 
 
 

Commune 2010 1999 Evolution 

Saint-Pierre 5.687 5.618 +69 
Miquelon-Langlade 625 698 -73 

Saint-Pierre-et-
Miquelon 6.312 6.316 -4 

 
Source : Insee, enquête de recensement de la population de 2006, recensement de la population de 1999 

 
 
 

Une répartition par âge et par sexe qui connait des variations entre 1999 et 2006. 

 
Source : Insee, enquête de recensement de la population de 2006, recensement de la population de 1999 

 

 
Si le nombre d’habitants varie peu, on note toutefois une variation dans la répartition par sexe et par 
âge. 
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La pyramide des âges révèle un déficit pour la tranche d’âge 20-34 ans, alors que la part des moins de 
20 ans est sensiblement la même qu’en métropole (24,8% contre 25%). 
 

 

 
 

Taux de natalité = n/p * 1000 
2000 : 51/6316 * 1000 = 8,07 

2006 : 73/6125 * 1000 = 11,91 
2009 : 64/6314 * 1000 = 10,13 

 

 
Seuls les enfants nés sur Saint-Pierre sont comptabilisés dans le registre municipal. Les enfants nés à 
la suite d’une évacuation sanitaire (programmée ou non) ne sont donc pas recensés à ce niveau. Il 
conviendra donc d’ajouter à ces données les enfants nés en dehors de l’archipel, lorsque les parents 
résident sur l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon pour avoir le nombre exact de naissance par an. 
 

La mortalité est le nombre de décès annuels rapportés au nombre d'habitants d’un territoire donné. 
 
 

Taux de mortalité = m/p * 1000 
2000 : 35/6316 * 1000 = 5,57 

2006 : 49/6125 * 1000 = 8 
2009 : 36/6314 * 1000 = 5,70 
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1.3. La composition des ménages et l’habitat 
 
Comme en métropole, de plus en plus d’habitants de l’archipel vivent seuls : 714 personnes en 2006, 
soit 28,4 % des ménages, contre 614 en 1999 (graphique 4). 34 % des personnes qui vivent seules 
sont des femmes de 60 ans et plus.  
 
Du fait du vieillissement de la population et du recul de la natalité, la taille des ménages a 
sensiblement diminué, passant de plus de 2,6 personnes en moyenne en 1999 à 2,4 personnes en 
2006.  
 
Par ailleurs, les célibataires constituent 42 % des personnes de 15 ans et plus. 
 

 
 

 

L’habitat individuel est prédominant à Saint-Pierre-et-Miquelon et les immeubles sont rares. 84 % 
des résidences principales sont des maisons, la plupart en bois coloré et munies d’un porche à 
tambour qui protège des hivers venteux.  
 
Beaucoup de maisons individuelles sont anciennes, sur plusieurs étages et difficiles à chauffer 
notamment en raison d’un manque d’isolation. Aussi, pour certaines personnes âgées, les maisons 
peuvent être peu adaptées à l’avancée en âge, justifiant parfois une entrée en établissement. 
 
  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1280644
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1.4. Contexte institutionnel 
 

1.4.1. La Collectivité Territoriale 
 
La loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 confère à l’archipel le statut de collectivité d’outre-
mer, dotée de compétences spécifiques en matière fiscale, douanière, d’urbanisme et de logement.  
 
En matière d’action sociale, la Collectivité territoriale possède les mêmes compétences qu’un 
département. Elle est ainsi le chef de file de l’action sociale sur le territoire, chargée de la définition 
et de la mise en œuvre des politiques d'action sociale mais également de la coordination des actions 
menées localement dans ce domaine. Ce rôle de chef de file est codifié à l'article L. 121-1 du code de 
l'action sociale et des familles. Il a été décliné à l'article L. 113-2 de ce même code s'agissant de 
l'action sociale en faveur des personnes âgées. 
 
Article L. 113-2 du code de l'action sociale et des familles 

« Le département définit et met en œuvre l'action sociale en faveur des personnes âgées. Il coordonne, dans le 
cadre du schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale mentionné à l'article L. 312-4, les 
actions menées par les différents intervenants, définit des secteurs géographiques d'intervention et détermine 
les modalités d'information du public. 

Le département met en œuvre les compétences définies au premier alinéa en s'appuyant notamment sur les 
centres locaux d'information et de coordination qui sont autorisés au titre du a de l'article L. 313-3. 

Le département veille à la cohérence des actions respectives des centres locaux d'information et de 
coordination, des équipes médico-sociales mentionnées au premier alinéa de l'article L. 232-3 et des 
établissements et services mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1. 

Pour ce qui concerne l’action sociale en faveur des personnes en situation de handicap, la Collectivité 
territoriale est plus particulièrement responsable de la mise en œuvre de la prestation de 
compensation du handicap (PCH), de l’allocation compensatrice tierce personne (ACTP) et de l’aide 
sociale à l’hébergement. Elle assure la tutelle administrative de la Maison Territoriale de l’Autonomie 
volet handicap, service commun Etat-Collectivité chargé des missions des MDPH métropolitaines. Elle 
est également autorité de tarification et de contrôle d’un certain nombre d’établissements et 
services sociaux et médico-sociaux tels que les foyers de vie, les foyers d’accueil et d’hébergement, 
les services d’accompagnement à la vie sociale, etc. 
 

1.4.2. L’Administration Territoriale de Santé (ATS) 
 
A Saint-Pierre-et-Miquelon, les compétences dévolues aux agences régionales de santé sont exercées 
par l’Administration Territoriale de Santé (ATS), service déconcentré de l’Etat placé sous l’autorité du 
Préfet (article L.1441-1 du code de la santé publique). Celle-ci met en œuvre et coordonne la 
politique de santé sur le territoire dans toutes ses composantes, pour mieux adapter les réponses 
aux spécificités et aux besoins locaux. L’ATS bénéficie actuellement, par voie de convention, du 
soutien technique de l’ARS Nouvelle Aquitaine dans les domaines médicaux, pharmaceutiques et de 
veille sanitaire. 
 
Il existe deux instances de démocratie sanitaire placées auprès de l’ATS :  
 

- La Conférence Territoriale de la Santé et de l’Autonomie (CTSA) qui exerce les compétences 
dévolues à la fois à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie et à la conférence 
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de territoire. Elle rend un avis sur le projet territorial de santé, les différents schémas et le 
rapport annuel sur le respect des droits des usagers du système de santé. Elle peut organiser 
des débats publics sur des questions de son choix. 

 
- Une Commission Territoriale de Coordination des Politiques Publiques de Santé (CTCPPS) 

qui exerce les compétences dévolues aux deux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé (prises en charge et accompagnements médico-sociaux et prévention, 
santé scolaire, santé au travail et protection maternelle et infantile). Elle est compétente pour 
assurer la cohérence et la complémentarité des actions déterminées et conduites par leurs 
membres dans le domaine de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail, de la 
protection maternelle et infantile et de la prise en charge et des accompagnements médico-
sociaux. 

 
Ces deux instances regroupent les cinq instances de démocratie sanitaire qui existent en métropole.  
 
L’ATS a pour mission de définir et de mettre en œuvre un ensemble coordonné de programmes et 
d’actions concourant à la réalisation, à l’échelon territorial : 

- des objectifs de la politique nationale de santé 

- des principes de l’action sociale et médicosociale déclinés dans le Code de l’action sociale et 
des familles et le Code de la sécurité sociale.  
 

L’ATS contribue au respect de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (Ondam). 
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1.5. Contexte juridique 
 
 
L’archipel a connu différents statuts depuis 1946. D’abord territoire d’outre-mer (TOM), Saint-Pierre 
et Miquelon est devenu en 1976 un département d’outre-mer (DOM), puis une collectivité 
territoriale de la République en 1985. Après la réforme constitutionnelle de 2003, la loi organique du 
21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer a conféré à 
l’archipel le statut de collectivité d’outre-mer (COM), relevant de l’article 74 de la Constitution.  
 
Le conseil général est alors devenu un conseil territorial et ses règles d’organisation et de 
fonctionnement ont été alignées sur celles applicables aux conseils généraux (aujourd’hui 
départementaux) et régionaux.  
 
L’ensemble des dispositions législatives et réglementaires françaises est applicable de plein droit à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’exception de celles qui interviennent dans les matières relevant de la 
compétence de la Collectivité (régime de l’inclusion législative). Les lois et règlements, comme dans 
les départements et régions d’outre-mer, peuvent faire l’objet d’adaptations particulières.  
 
 

1.6. Contexte règlementaire dans le champ de l’autonomie 
 
 
Instituée par le décret n°2010-386 du 9 avril 20101, la Maison territoriale de l’autonomie (MTA) a 
ouvert ses portes en avril 2012. Cette structure est intégrée aux services du pôle Développement 
Solidaire de la Collectivité, ce qui permet une mutualisation des moyens. 
 
Anticipant la convergence nationale des champs du handicap et de la gérontologie, le Conseil 
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon a souhaité mettre de la cohérence entre ces deux champs en 
créant la première maison de l’autonomie. Elle regroupe la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH), qui était à créer, le Centre local d’information et de coordination 
gérontologique (CLIC), qui existait depuis février 2005, et les services Personnes Agées-Personnes 
Handicapées de la Collectivité. 

 
 

 
 

 

                                                 
1 Décret n°2010-386 du 9 avril 2010 relatif à la Maison territoriale de l’autonomie de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Pôle 
Développement 

Solidaire 

Service Enfance-
Famille 

Maison 
Territoriale de 
l'Autonomie 

Gérontologie Handicap 

Service Actions 
Solidaires 
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Une convention tripartite entre la Collectivité territoriale, l’Etat et le rectorat de l’Académie de 
Caen 2 fixe les conditions générales d’organisation et de fonctionnement de cette structure sur son 
volet handicap. 
 
Une convention entre la Collectivité territoriale et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) a également été signée en octobre 2012. Celle-ci fixe les modalités de collaboration entre les 
deux institutions sur les champs du handicap et du vieillissement. Une nouvelle convention est en 
cours de finalisation et devrait être signée avant la fin de l’année 2016. 
 
La MTA est ainsi un véritable guichet unique regroupant les actions en faveur des personnes âgées et 
des personnes en situation de handicap. Elle est chargée d’exercer une mission générale d’accueil, 
d’information et d’accompagnement des personnes et de leur famille, de sensibilisation de tous les 
citoyens au handicap et à la perte d’autonomie, et de coordination des acteurs. Elle a en outre pour 
rôle de faciliter l’accès aux droits et aux prestations légales, telles que l’allocation personnalisée 
d’autonomie (APA), l’aide sociale à l’hébergement, la prestation de compensation du handicap (PCH). 
 
Les premiers mois de fonctionnement de la MTA en 2012 ont été marqués par l’urgence dans le 
traitement des demandes des usagers restés en suspens suite à l’arrêt de la commission technique 
d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) et des instances d’attribution des diverses 
prestations et cartes. Seule, la Commission territoriale d’éducation spéciale (CTES) a continué de 
fonctionner durant toute cette période. 
 
L’absence de MDPH dans l’archipel de 2008 à 2012 a pu être un obstacle à la réalisation des objectifs 
qui avaient été retenus dans le cadre du Schéma territorial d’organisation sanitaire et sociale (STOSS) 
adopté en 2008. 
 
A partir de 2014, le fonctionnement « à plein régime » de la MTA a permis une meilleure 
connaissance des situations de handicap sur l’archipel et une meilleure évaluation des besoins.  
 
  

                                                 
2 Convention portant organisation et fonctionnement de la Maison territoriale de l’autonomie de Saint-Pierre-et-Miquelon, signée le 12 
avril 2012. 
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2. Le schéma gérontologique « Bien vieillir à Saint-
Pierre et Miquelon » 2011-2015 

 
 

2.1. Les grandes orientations du schéma  
 

Adopté en octobre 2010 par l’Assemblée Territoriale, le schéma « Bien vieillir à Saint-Pierre et 
Miquelon » 2011-2015 est le premier schéma gérontologique de l’archipel. Il est le fruit d’un travail 
partenarial initié dès 2007 et ayant pour objectif la mise en place d’une véritable politique du 
vieillissement dans l’archipel. 
 
Il s’articule autour de 6 axes déclinés en 28 fiches-actions. 
 
Axe 1 : La coordination gérontologique et l’articulation entre le sanitaire et le social (8 actions) : 

- Installer la Maison Territoriale de l’Autonomie, fusion de la Maison territoriale des 
personnes handicapées et du centre local d’information et de coordination (fiche 1.1)  

- Améliorer le traitement de la demande de la personne âgée (fiche 1.2)  
- Consolider la procédure d’évaluation des besoins de la personne âgée et la mise en 

œuvre des plans d’aide (fiche 1.3)  
- Organiser le retour à domicile de la personne âgée dès son entrée à l'hôpital (fiche 1.4)  
- Mettre en place les plans d’action personnalisés d’urgence en sortie d’hospitalisation 

pour les personnes retraitées du régime général (fiche 1.5)  
- Rédiger un guide des professionnels et des acteurs du secteur gérontologique local (fiche 

1.6)  
- Structurer un processus de signalement des cas de maltraitance en établissement (fiche 

1.7)  
- Mettre en place une procédure de signalement des cas de maltraitance à domicile (fiche 

1.8)  
 

Axe 2 : L’adaptation et l’accessibilité des logements (4 actions) : 
- Instaurer une cohérence dans le dispositif des aides financières en vue de l’adaptation 

des logements liée la perte d’autonomie (fiche 2.1)  
- Conseiller et sensibiliser les artisans et les entrepreneurs en matière d'adaptation et 

d'accessibilité des logements (fiche 2.2)  
- Promouvoir la fonction et le rôle d’ergothérapeute (fiche 2.3)  
- Réfléchir à un concept de « résidence-services » adapté au contexte de Saint-Pierre (fiche 

2.4)  
 

Axe 3 : La prévention et la promotion du « Bien vieillir » (7 actions) : 
- Développer le « Bien vieillir » au niveau local (fiche 3.1)  
- Mettre en place des temps d’information, de sensibilisation, d’écoute et de soutien aux 

aidants familiaux (fiche 3.2) 
- Pérenniser et développer les ateliers « mémoire » et « équilibre » (fiche 3.3) 
- Créer un lieu d’accueil, d’écoute et d’animation de type « Halte répit Alzheimer » (fiche 

3.4)  
- Organiser les tutelles et les curatelles aux majeurs protégés (fiche 3.5)  
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- Décliner localement le plan gouvernemental de lutte contre la maladie d’Alzheimer (fiche 
3.6)  

- Concevoir un plan territorial pluriannuel de la professionnalisation et du développement 
des métiers de l’accompagnement et du soin sur l’Archipel (fiche 3.7) 

 
Axe 4 : Le développement des conditions de réussite d’une vie à domicile (4 actions) : 

- Pérenniser et renforcer les actions du service d’aide et d’accompagnement à domicile 
(SAAD) (fiche 4.1)  

- Renforcer le service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) afin de couvrir les besoins 
existants (fiche 4.2)  

- Mettre en place les plans d'action personnalisés (PAP) de l’assurance vieillesse (fiche 4.3) 
- Expérimenter de nouvelles réponses à domicile (fiche 4.4) 

 
Axe 5 : L’adaptation de l’accueil à l’hôpital-maison de retraite à l’évolution de la demande et des 
besoins (3 actions) : 

- Réfléchir à la mise en place d’une véritable filière gériatrique au sein de l’hôpital (bilan 
gériatrique, court séjour gériatrique, service de soins de suite et de réadaptation 
gériatrique, unité de soins de longue durée, hospitalisation à domicile, accueil de jour, 
hébergement temporaire, etc.) (fiche 5.1)  

- Réfléchir à l’évolution de la maison de retraite (fiche 5.2) 
- Créer, dans la résidence vide de Miquelon, une petite unité de vie répondant aux besoins 

des personnes en perte d'autonomie (fiche 5.3) 
 
Axe 6 : La mobilisation d’outils financiers sur l’Archipel permettant la solvabilisation des réponses 
proposées aux personnes en perte d’autonomie (2 actions) : 

- Poursuivre l'élaboration et la validation du règlement territorial d'aide sociale applicable 
sur l'archipel (fiche 6.1)  

- Développer l'allocation personnalisée d'autonomie à domicile et mettre en œuvre 
l'allocation personnalisée d'autonomie en établissement (fiche 6.2)  

 
2.2. Le bilan des réalisations du schéma 

 
En fin d’année 2014 et en prévision de l’élaboration du futur schéma de l’autonomie, la Collectivité 
Territoriale a souhaité réaliser un premier bilan des actions qui avaient été menées ou prévues dans 
le cadre du schéma territorial d’organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes âgées.  
 
Des réunions avec les principaux acteurs institutionnels et de terrain ont ainsi été organisées par la 
directrice de la MTA et animées par Jean-Michel CAUDRON, consultant en ingénierie gérontologique, 
sur les 6 axes du schéma, à savoir : 

• axe 1 : la coordination gérontologique et l’articulation entre le sanitaire et le social 
• axe 2 : l’adaptation et l’accessibilité des logements 
• axe 3 : la prévention et la promotion du « Bien vieillir » 
• axe 4 : le développement des conditions de réussite d’une vie à domicile 
• axe 5 : l’adaptation de l’accueil « institutionnel » à l’évolution de la demande et des besoins 
• axe 6 : la mobilisation d’outils financiers sur l’archipel permettant la solvabilisation des 

réponses proposées aux personnes en perte d’autonomie. 
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Les « plus » 
 
Le bilan est globalement positif puisque sur les 28 fiches-actions du schéma, 16 ont été menées à 
bien.  
 
Les réalisations les plus notables se situent au niveau de l’axe 1 « la coordination gérontologique » 
avec la mise en place de la MTA et la consolidation de la procédure d’évaluation des besoins des 
personnes âgées ; au niveau de l’axe 4 « le développement des conditions de réussite d’une vie à 
domicile », avec la pérennisation du SAAD et le renforcement du SSIAD ; et au niveau de l’axe 6 « la 
mobilisation d’outils financiers » qui prévoyait notamment la mise en œuvre de l’allocation 
personnalisée d’autonomie dans l’archipel.  
 
Des avancées significatives sont également à noter dans le champ de la prévention et de la promotion 
du Bien vieillir (axe 3) avec l’organisation des tutelles et curatelles aux majeurs protégés ou la 
pérennisation des ateliers « équilibre » et « mémoire ».  
 
Les « moins » 
 
Les réunions de bilan ont toutefois montré que le schéma avait souffert d’un manque de pilotage. En 
effet, le comité de suivi, qui devait initialement se réunir une fois par an, n’a pas été constitué, ce qui 
a empêché la remobilisation des différents acteurs autour de la déclinaison du schéma. Il est vrai que 
les services de la Collectivité Territoriale, comme d’autres acteurs institutionnels majeurs tels que la 
CPS ou l’ATS, ont été fortement mobilisés pendant cette période par la mise en place de dispositifs et 
d’outils structurants pour les politiques sociales (APA, aide sociale, ASE, PCH, etc.) ou par des logiques 
d’organisation ou de réorganisation internes. 
 
Cette phase de bilan a également mis en évidence que ce premier schéma avait peut-être été un peu 
trop « ambitieux » avec un nombre important de fiches couvrant un champ très large allant de la 
prévention à l’accueil en établissement. Il est toutefois à rappeler qu’à l’époque de l’élaboration du 
schéma, la volonté avait été de permettre l’expression de l’ensemble des acteurs institutionnels et de 
terrain qui n’avaient alors pas l’habitude de travailler ensemble, voire ne se connaissaient pas, et de 
partir des besoins qu’ils avaient exprimés pour concevoir des fiches-actions dans lesquelles chacun 
retrouverait ses dires et sa place d’acteur. 
 
Au-delà de ces constats, le travail au sein des groupes de travail réunis pour faire le bilan du schéma 
gérontologique a permis de dégager des perspectives d’action pour le futur schéma de l’autonomie 
versant vieillissement.  
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3. Le schéma de l’autonomie : vers une convergence 
des secteurs 

 
3.1. La démarche méthodologique 

 
Dans le prolongement de la convergence voulue pour la Maison Territoriale de l’Autonomie, la 
Collectivité Territoriale a souhaité structurer sa politique en faveur des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap autour d’un schéma unique.  
 
En chef de file de l’action sociale, la Collectivité Territoriale a élaboré le schéma de l’autonomie en 
s’appuyant sur une large consultation, tant auprès des acteurs et institutions que des représentants 
des personnes bénéficiaires qui ont ainsi pu formuler des propositions d’actions. Les conclusions des 
ateliers et du débat public, organisés en novembre 2014 dans le cadre de la « Semaine du Bien 
vieillir » par la Conférence Territoriale de la Santé et de l’Autonomie, ont également été mis à profit 
pour l’élaboration des fiches-actions du schéma. (Cette semaine a rassemblé 130 personnes sur trois 
ateliers préparatoires et un débat public final.) 
 
De même, il a été décidé de réunir au sein d’un même schéma les axes de la compétence de la 
Collectivité et ceux de la compétence d’autres institutions, notamment de l’Etat et particulièrement 
de l’Administration Territoriale de Santé.  
 
Ce nouveau schéma s’inscrit dans le prolongement du Plan Stratégique Territorial de Santé (PSTS) 
adopté pour 2015-2020 qui prévoyait un schéma organisant l’offre médico-sociale pour la prise en 
charge des personnes âgées et des personnes handicapées. Le présent schéma tient ainsi lieu de 
schéma de l’offre médico-sociale. Les axes de la filière gériatrique seront quant à eux définis dans le 
schéma de l’offre de soins. 
 
 

3.2. Les rencontres et travaux 
 
Les travaux d’élaboration du schéma autonomie se sont structurés autour des missions d’appui et 
d’accompagnement de Jean-Michel CAUDRON, consultant en ingénierie sociale, qui avait déjà 
accompagné la Collectivité lors de la rédaction du premier schéma gérontologique. 
 
Monsieur CAUDRON est venu à quatre reprises dans l’archipel :  

- en septembre 2015 (semaine 37) 
- en décembre 2015 (semaine 50) 
- en mai 2016 (semaine 21) 
- en octobre 2016 (semaine 43) 

 
Pendant ces semaines de travail, Monsieur CAUDRON et la directrice de la MTA ont rencontré 
l’ensemble des acteurs des secteurs du handicap et du vieillissement, soit de manière individuelle 
soit en groupe. Ces rencontres ont donné lieu à des échanges riches et productifs, et ont permis à 
chacun d’exprimer son point de vue sur les actions à mener en matière de politique du vieillissement 
et du handicap. 
 
37 réunions de travail ont ainsi été organisées pendant la phase d’élaboration du schéma, 
permettant d’aboutir à la rédaction de 12 fiches-actions présentées dans les pages qui suivent. 
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3.3. Le comité de pilotage 
 
Afin d’assurer le suivi des travaux d’élaboration et de valider les fiches proposées, un comité de 
pilotage (COPIL) a été constitué. Il s’est réuni à trois reprises : le 10 décembre 2015, le 26 mai 2016 et 
le 28 octobre 2016.  
 
Ce COPIL, présidé par le Président du Conseil territorial, était composé des membres suivants : 
 
Pour les services de l’Etat : 

- Emmanuel KISS DE MONTGOLFIER, directeur de l’Administration Territoriale de Santé 
- Linda DETCHEVERRY, chargée de mission à l’Administration Territoriale de Santé 
- Françoise CHRETIEN, directrice de la Direction de la Cohésion Sociale, du Travail, de 

l’Emploi et de la Population (DCSTEP) 
- Juliana DE LIZARRAGA, chargée de mission « emploi-insertion-partenariats » à la DCSTEP 
- Eric SEGUIN, chef du service des actions de l’Etat 

 
Pour Pôle Emploi : 

- Rolande RABION, directrice de Pôle Emploi jusqu’en juillet 2016, puis Hugues LAPPEL, 
directeur  

- Marilyne ARTHUR, conseillère et référente handicap  
 
Pour la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) : 

- Jacqueline ANDRE, présidente du conseil d’administration de la CPS  
- Sylvie KOELSCH, directrice adjointe  
- Aurore VIGNEAU, responsable de l’action sociale  
- Eric MONCHAUX, médecin conseil 

 
Pour le secteur associatif : 

- Catherine HELENE, présidente de l’Association Restons Chez Nous (jusqu’en février 2016), 
puis Denise CORMIER, présidente  

- Arnaud HOIBIAN, directeur de l’Association Restons Chez Nous (jusqu’en avril 2016), puis 
Benjamin N’GUYEN, directeur 

- Marie-Claire DETCHEVERY, secrétaire de l’Association Restons Chez Nous 
- Marie JUGAN, présidente de l’Association d’Aide aux Handicapés  
- Agnès DONDICOL, directrice du SESSAD 
- Jean-Paul CHAMPDOIZEAU, directeur du Centre Georges Gaspard  

 
Pour les représentants des usagers et des familles d’usagers : 

- Christophe LEHUENEN, président du conseil de la vie sociale de la Maison Eglantine  
 
Pour le centre hospitalier François Dunan : 

- Patrick ABGUILLERM, directeur adjoint  
- Marie-France DUMA, cadre de santé en charge du Pôle gériatrique  
- Marlène KNEZYNSKI, médecin gériatre  

 
Pour l’Education Nationale : 

- Régine VIGIER, cheffe du service de l’Education Nationale 
 

Pour la commune de Miquelon-Langlade : 
- Jean DE LIZARRAGA, maire de Miquelon-Langlade  
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Pour la Collectivité Territoriale : 
- Stéphane ARTANO, Président du Conseil Territorial 
- Stéphane LENORMAND, 1er vice-président du Conseil Territorial 
- Sonia BOROTRA-FOUCHARD, directrice du pôle Développement Solidaire et de la MTA 
- Jean-Michel CAUDRON, consultant  

 
A noter que le dernier COPIL du 28 octobre 2016 a été co-présidé par le Président du Conseil 
territorial et le Préfet de l’archipel qui ont validé les orientations du schéma. 
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4. Les actions en faveur des personnes âgées : « un 
nouveau contrat social entre les générations à St 
Pierre et Miquelon » 

 
 

4.1. Les données sur la population âgée 
 
Du fait du vieillissement de la population, il convient de s’interroger sur la prise en charge des 
problèmes de santé liés au grand âge. Cette préoccupation devient un enjeu de santé publique 
majeur sur tout le territoire français. 
 
Les données ci-dessous laissent entrevoir un vieillissement de la population des îles Saint-Pierre et 
Miquelon plus rapide que celle de métropole.  
 
En 1999, 25,8% de la population de l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon était âgée de plus de 50 
ans, contre 32,8% en France métropolitaine. En 2006, 31,9% de la population de l’archipel de Saint-
Pierre et Miquelon était âgée de plus de 50 ans, contre 34,4% en France métropolitaine, soit une 
augmentation de 6,1 points pour l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon et de 1,3 points pour la 
France métropolitaine. 
 
La pyramide des âges pour Saint-Pierre et Miquelon (page 7) et le graphique suivant mettent en 
évidence cette tendance au vieillissement de la population de l’archipel.  
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Eléments démographiques de l'INSEE du recensement 1999 de l'Archipel de St Pierre et Miquelon (975) 

  population 
totale 

plus de 50 
ans 

% plus de 
50 ans sur 

la 
population  
total = a 

plus de 60 
ans 

% plus de 
60 ans sur 
population  
total = b 

plus de 75 
ans 

% plus de 
75 ans sur 
population  
total = c 

plus de 90 
ans 

% plus de 
90 ans sur 
population 
total = d 

St Pierre 5618 1429 25,4 804 14,3 320 5,7 28 0,5 

Miquelon 698 200 28,7 119 17 36 5,2 3 0,4 

Archipel St 
Pierre et 
Miquelon 

6316 1629 25,8 923 14,6 356 5,6 31 0,5 

France 58520688 19204995 32,8 12478127 21,3 4504911 7,7 501726 0,9 

 

Eléments démographiques de l'INSEE du recensement 2006 de l'Archipel de St Pierre et Miquelon (975) 

  population 
totale 

plus de 50 
ans 

% plus de 
50 ans sur 

la 
population  
total = a 

plus de 60 
ans 

% plus de 
60 ans sur 
population  
total = b 

plus de 75 
ans 

% plus de 
75 ans sur 
population  
total = c 

plus de 90 
ans 

% plus de 
90 ans sur 
population 
total = d 

St Pierre 5509 1757 31,9 971 17,6 325 5,9 40 0,7 

Miquelon 616 199 32,3 118 19,2 33 5,4 1 0,2 
Archipel St 
Pierre et 
Miquelon 

6125 1956 31,9 1089 17,8 358 5,8 41 0,7 

France 62998818 21492179 34,1 13042727 20,7 5113408 8,1 498662 0,8 

 
 

Eléments démographique de l'INSEE du recensement 2010 de l'Archipel de St Pierre et Miquelon (975) 

  population 
totale 

plus de 50 
ans 

% plus de 
50 ans sur 

la 
population  
total = a 

plus de 60 
ans 

% plus de 
60 ans sur 
population  
total = b 

plus de 75 
ans 

% plus de 
75 ans sur 
population  
total = c 

plus de 90 
ans 

% plus de 
90 ans sur 
population 
total = d 

St Pierre 5467     1068 19,54 351 6,42 49 0,90 

Miquelon 614     122 19,87 37 6,03 1 0,16 

Archipel St 
Pierre et 
Miquelon 

6081     1190 19,57 388 6,38 50 0,82 

 
 
L’augmentation du nombre de personnes âgées entraîne une hausse du nombre de personnes âgées 
dépendantes et des pathologies associées au grand âge, avec une progression prévisible du nombre 
de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Dans ce contexte, l’efficience du dispositif de soins et d’accompagnement, de même que la 
prévention des pathologies liées au vieillissement et de la perte d’autonomie constituent un enjeu 
majeur. 
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4.3. Les prestations de la Collectivité 
 

4.3.1. Les chiffres 2015 de l’allocation personnalisée d’autonomie 
 
L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) a été instaurée en 2009 sur le territoire. Cette 
prestation obligatoire, destinée à favoriser le maintien à domicile des personnes âgées en perte 
d’autonomie (GIR 1 à 4), concerne chaque année entre 60 et 75 personnes (soit entre 15,46 % et 
19,33 % de la population de plus de 75 ans).  
Seule l’APA à domicile est versée dans l’archipel, l’APA en établissement ne pouvant être mise en 
œuvre du fait du statut actuel de la maison de retraite qui n’est pas un EHPAD au sens de la 
réglementation. 
 
Parallèlement à l’APA légale, la Collectivité Territoriale a instauré dès 2009 une prestation extra-
légale dite APA+, qui permet de dépasser les plafonds nationaux et de renforcer au besoin les plans 
d’aide afin d’assurer notamment un répit de l’aidant. Des dispositions particulières ont également 
été prises dès la mise en œuvre du dispositif pour minorer le ticket modérateur des bénéficiaires et 
ainsi limiter le reste à charge. La Collectivité avait ainsi devancé la réforme de l’APA découlant de la 
loi d’adaptation de la société au vieillissement de décembre 2015. 
 
Le barème actuellement applicable dans l’archipel est le suivant : 
 
GIR Montant maxi APA Montant maxi APA+ Total maxi 
4 662,95 € 217,37 € 880,32 € 
3 993,88 € 217,37 € 1 211,25 € 
2 1 375,54 € 217,37 € 1 592,91 € 
1 1 713,08 € 217,37 € 1 930,45 € 
 
 
En 2015, 71 personnes de plus de 60 ans ont bénéficié de l’APA à domicile : 60 à Saint-Pierre et 11 à 
Miquelon.  
Sur ces 71 bénéficiaires, 48 étaient des femmes, soit 67,60 %. 44 vivaient seuls, 16 en couple et 11 
avec un membre de leur famille (autre que leur conjoint). Seules 6 personnes vivaient en logement 
collectif. 32 avaient un aidant familial contribuant à leur maintien à domicile (10 aidants auraient 
besoin de répit ou d’un relais). 
 
Le niveau de dépendance des bénéficiaires s’établissait comme suit : 

: GIR I = 0 bénéficiaire 
: GIR II = 18 bénéficiaires  
: GIR III = 21 bénéficiaires  
: GIR IV = 32 bénéficiaires  
 

 
Les tranches d’âge étaient les suivantes : 
 
 

 

60-64 ans : 1 70-74 ans : 9 80-84 ans : 11 90-94 ans : 10 moyenne d’âge 
= 82,35 ans 65-69 ans : 3 75-79 ans : 15 85-89 ans : 19 95-99 ans : 3 
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Sur le plan financier, le montant moyen des plans d’aide accordés était de 813,08 € par mois (alors 
que la moyenne nationale est de 489 € par mois). La participation moyenne des bénéficiaires à leur 
plan d’aide était de 20,26 %, 39,44 % des bénéficiaires n’acquittant aucun ticket modérateur. 
 

4.3.2. L’aide sociale à hébergement 
 
La Collectivité Territoriale verse également l’aide sociale à l’hébergement destinée aux personnes 
âgées qui n’ont pas les ressources suffisantes pour assumer seules leurs frais d’hébergement en 
structure. 
 
En 2015, 26 personnes ont bénéficié de cette prestation. 17 étaient hébergées en maison de retraite 
et 9 en unité de soins de longue durée. 
 
Le montant de l’aide sociale varie selon le niveau de ressource de la personne mais aussi de celui de 
ses obligés alimentaires. A noter que lors de la mise en place du dispositif en 2009, la Collectivité a 
choisi de ne solliciter que les enfants des personnes hébergées au titre de l’obligation alimentaire. 
 
 

4.4. L’offre de service existante  
 
L’offre de service sociale et médico-sociale en direction des personnes âgées repose sur deux acteurs 
principaux : 

- L’association « Restons Chez Nous » 
- Le Centre Hospitalier François Dunan 

 
Il existe en outre une offre de soins infirmiers proposée par le Centre de Santé (dont la gestion est 
assurée par la Caisse de Prévoyance Sociale) qui intervient quotidiennement auprès de 40 à 45 
patients âgés de plus de 60 ans, y compris en fin de semaine. Ce service infirmier touche ainsi autour 
de 4 % de la population de plus de 60 ans. 
 
On note par ailleurs qu’il n’existe pas de service d’hospitalisation à domicile (HAD) et que l’offre de 
soins libérale est limitée. 
 
 

4.4.1. A domicile  
 
L’association « Restons Chez Nous » 
 
Fondée en 2004, l’association « Restons Chez Nous » a pour vocation de développer des services et 
des actions concourant au maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapées. 
 
Elle propose différents services :  

- le portage des repas à domicile, qui permet également de lutter contre la dénutrition et 
l’isolement, 
- la téléassistance, 
- les ateliers équilibre et mémoire, 
- des temps d’animation, baptisés « ateliers bleus » 

 
Depuis juin 2009, l’association gère également un service d’aide et d’accompagnement à domicile 
(SAAD) qui intervient auprès de 258 bénéficiaires âgés et en situation de handicap, dont 39 à 
Miquelon où l’association possède une antenne. 
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Missions des SAAD : 

Les SAAD assurent au domicile des personnes ou à partir de leur domicile des prestations d’aide à 
la vie quotidienne, d’aide aux actes essentiels et d’accompagnement à la vie sociale.  

En fonction des besoins, les SAAD concourent notamment : 
- à la préservation ou la restauration de l’autonomie dans l’exercice des activités de la vie 
quotidienne ; 
- au maintien et au développement des activités sociales et des liens avec l’entourage. 

Les interventions sont financées par l’APA, par les caisses de retraite ou par les bénéficiaires eux-
mêmes. 

 
Le SAAD de Restons Chez Nous intervient notamment auprès des bénéficiaires de l’APA à domicile 
servie par la Collectivité Territoriale ; 17 000 heures ont réalisées en 2015 au titre de l’APA. 
 
 
Le service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
 

Missions des SSIAD :  

Les services de soins infirmiers à domicile assure des prestations de soins infirmiers sous la forme 
de soins techniques ou de soins de base et relationnels. Ils visent à éviter l’hospitalisation lors de la 
phase aiguë d’une affection pouvant être traitée à domicile, à faciliter les retours au domicile à la 
suite d’une hospitalisation, à prévenir ou retarder la dégradation progressive de l’état des 
personnes et leur admission dans les établissements médicalisés.  

Les prestations sont assurées sur prescription médicale. 

 
Créé en 1991 avec une capacité initiale de 8 places, le SSIAD est désormais autorisé pour 25 places 
sur Saint-Pierre et sur Miquelon. Il est géré par le Centre Hospitalier François Dunan.   
 
 

 
 
 
Le SSIAD intervient à domicile et en établissement non médicalisé pour personnes âgées. Il assure, 
sur prescription médicale, une prise en charge globale du patient, en dispensant des soins infirmiers 
et d’hygiène auprès des personnes âgées malades ou dépendantes, dont l’état de santé autorise le 
maintien à domicile mais qui doivent être surveillées médicalement de façon régulière. 
 
Les soins sont dispensés par des infirmiers et des aides-soignants et ne requièrent pas l’utilisation 
d’un plateau technique. 
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4.4.2. En établissement 
 
La Maison Eglantine 
 
Sur Saint-Pierre, il existe un établissement pour personnes âgées géré par le Centre Hospitalier 
François Dunan. Cet établissement n’ayant pas fait l’objet à ce jour de convention tripartite, il ne 
peut être qualifié d’EHPAD (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes). En 
effet, sont appelés « EHPAD » les établissements médico-sociaux d’hébergement ayant signé une 
convention tripartite – conseil général, ARS et gestionnaire de l’établissement (soit, pour Saint-Pierre 
et Miquelon, conseil territorial, ATS et gestionnaire). 
 
La maison de retraite est constituée par un immeuble de quatre niveaux avec une capacité d’accueil 
initiale de 60 lits répartie sur trois niveaux dont la moitié en chambre double. Suite au 
déménagement d’une partie des résidents à l’unité de soins de longue durée en novembre 2014, 
l’étage R+1 a été fermé.  
 
Actuellement, les résidents occupent donc deux étages du bâtiment :  

- une unité « sécurisée » au niveau R-1, donc en sous-sol et en contrebas de la rue ; 
- une unité au niveau R0, donnant sur l’extérieur par l’entrée de la maison de retraite (ouvrant 

sur un parking et une place publique) avec une partie « jardin d’hiver » vitrée.  
 
Les dernières coupes AGGIR et PATHOS ont été validées en mars 2016. Au moment de la réalisation 
de ces coupes, l’effectif des résidents était de 35. 
 
La moyenne d’âge était de 85 ans, avec 23 personnes de plus de 80 ans (65,7%).  
 
Le GIR moyen pondéré (GMP) validé est de 607 et se décompose comme suit :  

- 6 résidents en GIR 1 
- 9 résidents en GIR 2 
- 5 résidents en GIR 3 
- 9 résidents en GIR 4 
- 1 résident en GIR 5 
- 5 résidents en GIR 6 

 
On note, dans ce GMP, une proportion importante de personnes en GIR 5-6 (donc non-dépendantes) 
qui représentent 17 % des résidents, taux relativement élevé par rapport aux missions des EHPAD. Ce 
constat pose la question de la prise en charge des résidents peu dépendants qui pourraient 
avantageusement être accueillis en résidence adaptée (type résidence autonomie) voire rester au 
domicile avec un soutien renforcé, social et soignant. 
 
 
L’unité de soins de longue durée (USLD) 
 
Le service USLD se trouve localisé au 1er étage des locaux du centre hospitalier François Dunan, sis 
boulevard Port en Bessin, à Saint Pierre. 
 
Il a fait l’objet d’une autorisation de fonctionnement de 24 lits, délivrée le 26 mai 2015. L’ouverture 
des locaux est effective depuis le 14 novembre 2014 et a donné lieu au transfert de certains résidents 
de la maison de retraite Eglantine. 
 
Les USLD sont des structures sanitaires rattachées à des centres hospitaliers. Elles sont réservées aux 
personnes fortement dépendantes dont l’état de santé demande une surveillance médicale 
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constante, des soins permanents et un suivi médical spécifié (cf. code la santé publique article L.711-
2). Elles n’appartiennent pas à la catégorie des établissements sociaux et médico-sociaux définis à 
l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Les coupes AGGIR et PATHOS de l’USLD de Saint-Pierre ont été validées en mars 2016. Au moment de 
la réalisation de ces coupes, 21 personnes étaient accueillies dans le service. 
 
La moyenne d’âge dans l’USLD était alors de 84 ans et demi, avec 16 personnes de plus de 80 ans 
(76,2%). 
 
Le GMP validé est de 747 avec la répartition suivante :  

- 2 résidents en GIR 1 
- 13 résidents en GIR 2 
- 1 résident en GIR 3 
- 5 résidents en GIR 4 

 
L’analyse des coupes PATHOS et AGGIR révèle qu’un certain nombre de patients accueillis en USLD 
relèveraient d’une prise en charge EHPAD (12 personnes, en date du 11 mars 2016. cf. Rapport de 
mission : validation des coupes PATHOS et AGGIR de l’USLD et de la maison de retraite Eglantine, Dr 
Dominique Pailley, 7 au 11 mars 2016). 
 
 
La résidence Pomme de Pré 
 
Il existe depuis peu, sur Miquelon, une résidence de type résidence autonomie qui accueille des 
personnes âgées autonomes/semi-autonomes et peut également recevoir des adultes en situation de 
handicap dont le handicap est compatible avec une vie en collectivité et en logement autonome.  
 
Cette résidence non-médicalisée est gérée par le pôle Développement Solidaire de la Collectivité 
Territoriale. Elle a ouvert ses portes en février 2016.  
 
Elle héberge en outre les locaux du SESSAD à Miquelon ainsi que les bureaux de l’association Restons 
Chez Nous. Diverses animations y sont menées, notamment les ateliers bleus de l’association Restons 
Chez Nous.  
 
 

4.4.3. La coordination gérontologique 
 
Des réunions mensuelles sont organisées à l’initiative de la Maison Territoriale de l’Autonomie avec 
les acteurs du domicile (SAAD, SSIAD, soins infirmiers du Centre de santé, Restons Chez Nous). Ces 
réunions ont pour objectif de faciliter la communication entre intervenants et d’améliorer 
l’articulation des différents services autour de la personne âgée. 
 
Cette coordination est toutefois peu formalisée et reste une coordination de terrain. Elle mériterait 
d’être développée et portée à un niveau plus institutionnel. 
 
Afin de faciliter les retours à domicile après hospitalisation, la Maison Territoriale de l’Autonomie 
participe chaque semaine aux évaluations de sorties d’hospitalisation organisées conjointement avec 
le centre hospitalier. L’intervention de la MTA se fait ici à défaut de service social au sein du centre 
hospitalier et vise à assurer une prise globale et concertée au domicile dès la sortie du patient. 
L’objectif recherché est d’éviter les réhospitalisations qui, avant la mise en place de ces évaluations, 
étaient très fréquentes. 
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Cette collaboration volontaire produit des résultats globalement satisfaisants mais elle mobilise 
beaucoup de temps et d’énergie. 
 
 

4.4.4. Discussion relative à l’offre à destination des personnes âgées 
 
Concernant l’offre à domicile :  
 
On note que l’ensemble des services au domicile existants en métropole existent dans l’archipel.  
 
Le taux d’équipement en places de SSIAD, par exemple, est supérieur à celui de la métropole.  
Toutefois cette donnée plutôt favorable à Saint-Pierre et Miquelon, à première vue, est à mettre en 
perspective avec l’absence de dispositif d’hospitalisation à domicile, de services de soins infirmiers 
libéraux (en dépit de l’existence de l’offre de soins infirmiers de ville organisée par le Centre de 
Santé), ou de structures de répit. De plus, sur Miquelon, l’absence d’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes incite à prolonger au maximum le maintien à domicile afin 
d’éviter aux personnes d’avoir à quitter leur île.  
 

Taux d’équipement au 1er janvier 2013 pour 1000 habitants de 75 ans et plus 
 

 Saint-Pierre et 
Miquelon3 

France 
métropolitaine4 

Taux d’équipement en places de 
services de soins à domicile (SSIAD 
+ SPASAD) 

64.43 19,7 

 
 
Apparemment les ressources et les équipes sont en nombre suffisant sur le territoire, mais le lien 
entre elles doit être développé afin de mettre en place une coordination renforcée et articulée. 
 
Sur Miquelon, il conviendrait de repenser le fonctionnement du SSIAD, voire de proposer une offre 
d’EHPAD « hors les murs » qui permettrait de prolonger dans de meilleures conditions le maintien à 
domicile. 
 
Il est à noter l’absence équipes spécialisées Alzheimer à domicile ou de tout autre dispositif 
d’accompagnement dédié aux personnes souffrant de maladies neuro-dégénératives. 
 
Concernant les modes alternatifs :  
 
A ce jour, il n’existe pas, sur le territoire, d’hébergement temporaire, ni d’accueil de jour, ni d’accueil 
familial.  
 
La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a donné une base légale à 
l’accueil temporaire (accueil de jour ou hébergement temporaire). Ce mode de prise en charge 
alternatif à l’hébergement permanent s’adresse à la fois aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées et fait partie des solutions visant à diversifier les options offertes aux publics en perte 
d’autonomie. 
 
Le décret du 17 mars 2004 (articles D. 312-8 à D. 312-10 du code de l’action sociale et des familles) a 
ensuite défini les contours de l’accueil temporaire et de ses modalités de fonctionnement. Pour les 

                                                 
3 Données ATS sur la base du recensement Insee 2010 
4 Statistiques et indicateurs de la santé et du social, 2013 
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personnes handicapées comme pour les personnes âgées, l’accueil temporaire répond à trois 
objectifs : 

- Prendre en charge ponctuellement les personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester 
à domicile ; 

- Permettre une période de répit et de suppléance de l’aidant ; 
- Répondre à des situations d’urgence en matière d’hébergement 

 
L’accueil de jour s’adresse aujourd’hui principalement aux personnes âgées présentant une maladie 
d’Alzheimer ou une maladie apparentée et vivant à domicile. Il répond à trois besoins principaux : 

- Resocialiser la personne dans le cadre d’un soutien à domicile, 
- Aider les familles à faire face aux difficultés que représente l’accompagnement d’une 

personne âgée dépendante, 
- Offrir un accompagnement entre le « chez-soi » et l’établissement permettant un temps 

d’adaptation à la collectivité. 
 
L’hébergement temporaire, quant à lui, est une formule d’accueil limitée dans le temps. Il s’adresse 
aux personnes âgées dépendantes dont le maintien à domicile est momentanément compromis du 
fait d’une situation de crise : isolement, absence des aidants, départ en vacances de la famille, 
travaux dans le logement, etc. Il peut également s’utiliser comme premier essai de vie en collectivité 
avant l’entrée définitive en établissement, ou servir de transition avant le retour à domicile après 
une hospitalisation, mais ne doit pas se substituer à une prise en charge en soins de suite. 
 
Ces dispositifs seraient particulièrement adaptés au contexte de l’archipel, notamment en cas de 
départ d’aidant en évacuation sanitaire. 
 
Concernant l’hébergement en établissement :  
 
L’examen de l’offre d’hébergement montre un manque, à Saint-Pierre, de structures intermédiaires 
de type « résidence autonomie » (ex-logement-foyer) qui permettraient une passerelle entre le 
domicile et l’institution. 
 
La maison de retraite, quant à elle, demande à être repensée afin de devenir un lieu de vie dans 
lequel on choisit de venir s’installer librement et en toute sérénité. De même que sur le domicile, la 
prise en charge des maladies neuro-dégénératives ne fait pas l’objet d’un projet spécifique au sein 
des établissements pour personnes âgées dépendantes en place sur l’archipel. 
 
Le taux d’équipement en structure d’hébergement permanent pour personnes âgées présage une 
offre suffisante. 
 

Taux d’équipement au 1er janvier 2013 pour 1000 habitants de 75 ans et plus 
 

 Saint-Pierre et 
Miquelon5 

France 
métropolitaine6 

Taux d’équipement en structure 
d’hébergement permanent pour 
personnes âgées (places de maison 
de retraite, appartements en 
logement-foyers, places d’USLD) 

154,67 122,4 

 
 
                                                 
5 Données ATS sur la base du recensement Insee 2010 
6 Statistiques et indicateurs de la santé et du social, 2013 
7 Sur la base de 60 lits USLD+MDR 
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Toutefois, plusieurs points viennent contrebalancer cette analyse :  
- Le manque d’adaptation des logements anciens 
- Une diminution des solidarités intergénérationnelles 
- Le contexte insulaire 
- L’hypothèse d’une dépendance accrue 

 
D’une façon générale, il conviendra à l’avenir de proposer des prises en charge adaptées aux 
maladies neuro-dégénératives. A ce jour, le plan relatif aux maladies neurodégénératives8 n’a pas fait 
l’objet d’une réflexion globale et partagée sur l’archipel et il n’y a pas de déclinaison locale de ce 
schéma. Aussi, il s’agira de structurer le dépistage et l’annonce de ces maladies et d’améliorer le 
parcours santé des personnes. Ce point sera à développer en lien étroit avec l’offre de soins, 
notamment pour la mise en place de consultations mémoire.  
 
 

 
Source : Le secteur médico-social : comprendre pour agir mieux, ANAP, 2013 

  

                                                 
8 Plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019, Stratégie nationale de santé 
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5. Les actions en faveur des personnes en situation de 
handicap : « vers un accompagnement de droit 
commun » 

 
5.1. Les données sur la population en situation de handicap  

 
Grâce aux premières données de la Maison Territoriale de l’Autonomie (MTA), on connaît un peu 
mieux, aujourd’hui, la situation des personnes en situation de handicap dans l’archipel.  
 
Parmi les dossiers examinés par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), on peut noter la prédominance des handicaps physiques. Celle-ci pourrait 
s’expliquer notamment par des usures prématurées qui surviendraient principalement chez les 
professionnels des secteurs de la pêche et du bâtiment et travaux publics. 
 
 

 
 

 
Les données de l’association de médecine du travail viennent conforter cette hypothèse. 
 

 
 

Tertiaire 
14% 

BTP / 
Espaces 

verts 
34% 

Commerces 
et services 

19% 

Filière 
halieutique 

14% 

Secteur soins 
19% 

Secteurs d'activité des accidents du travail en 
2010 

Source : Analyse des accidents du travail, Association de 
médecin du travail, 2012 
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L’absence d’outil adapté pour analyser les données, de même que la faible population, posent 
toutefois problème et empêchent d’avoir une vision plus précise des besoins à moyen et long 
termes. 
 
 

5.1.1. Les statistiques de la MTA 
 
Entre 2012 et 2015, la MTA a traité 240 dossiers adulte et 44 dossiers enfant. 
 
 
Extraits des décisions de la CDAPH relatives aux adultes (plus de 20 ans) : 
 

Décisions Nbre de décisions 
RQTH 101 

Orientation en milieu protégé 14 
Orientation en établissement 21 

Cartes d’invalidité 83 
Cartes de priorité 39 

Cartes de stationnement 48 
  

 
 
Extraits des décisions de la CDAPH relatives aux enfants (moins de 20 ans) : 
 

Décisions Nbre de décisions 
Aménagement du parcours de 

scolarisation 
33 

Orientation en SESSAD 17 
Orientation en ULIS 4 
Cartes d’invalidité 3 
Cartes de priorité 1 

Cartes de stationnement 1 
  

 
 
 

 
 

44 

240 

Répartition des bénéficiaires  
par âge - 2012-2015 

Source : Maison Territoriale de l'Autonomie 

Moins de 20 ans

Plus de 20 ans
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Bénéficiaires de prestations aux personnes handicapées au 31 décembre 2015 
 

Prestation Nbre de bénéficiaires Organisme financeur 
AAH 46 CPS 

AEEH 17 CPS 
Complément d’AEEH 1 CPS 

PCH adulte 27 Coll. territoriale 
PCH enfant 2 Coll. territoriale 

ACTP 2 Coll. territoriale 
 
 
 

5.2. L’offre de service existante  
 

5.2.1. L’association d’aide aux handicapés 
 

L’Association d’aide aux handicapés a été créée en 1977 par des parents de personnes porteuses de 
handicap afin d’assurer une prise en charge du handicap dans l’Archipel. L’association est 
gestionnaire de quatre établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESMS) pour personnes 
en situation de handicap :  

Deux ESMS à destination des enfants :  

- le service d’éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD), créé en 1996 ; 
- le centre d’accueil familial spécialisé (CAFS), autorisé en 2016. 

 
Deux ESMS à destination du public adulte :  

- le Centre Georges Gaspard, foyer de vie créé le 13 mars 1991, et son service d’accueil de jour 
créé en 2005 ; 

- l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT), créé en 2003. 
 
 

5.2.1.1. Le SESSAD :  
 

Missions des SESSAD :  

Les SESSAD apportent aux jeunes de 0 à 20 ans et aux familles un accompagnement, un soutien 
éducatif, pédagogique et thérapeutique individualisés, dans le cadre d'une intégration scolaire ou 
dans tout lieu de vie : domicile, crèche, centre de loisirs, etc. 

Ils assurent une prise en charge globale avec un soutien à l’intégration scolaire ou à l’acquisition 
de l’autonomie des enfants et adolescents de moins de 20 ans.  

 

Le SESSAD de Saint-Pierre et Miquelon est autorisé pour intervenir auprès d’enfants en situation de 
handicap âgés de 3 à 20 ans.  

A ce jour, il accompagne 19 enfants âgées de 4 à 16 ans, orientés par la CDAPH. 

Il intervient sur Saint-Pierre et sur Miquelon avec une équipe pluridisciplinaire composée de 
travailleurs sociaux et d’une psychologue. Des conventions existent pour compléter cette équipe : 

- avec le Centre Hospitalier François Dunan pour la mise à disposition d’un temps de médecin 
pédopsychiatre et d’orthophoniste ; 
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- avec le Centre de santé, pour la mise à disposition d’un temps d’orthophoniste. 

Depuis plusieurs années, le SESSAD souhaite développer la pluridisciplinarité par l’intégration d’un 
temps de psychomotricien et d’ergothérapeute. 

 

5.2.1.2. Le centre d’accueil familial spécialisé (CAFS)  
 

Missions d’un CASF : 

Il a pour but de mettre à disposition des enfants et adolescents un environnement psychologique, 
éducatif et affectif qu’ils ne peuvent trouver dans leur entourage.  

Il est rattaché à un autre ESMS et n’accueille que les enfants qui y sont suivis.  

Les familles d’accueil sont agréées par le président du conseil territorial pour l’accueil jusqu’à 21 
ans. 

 
Le CAFS de Saint-Pierre est un projet qui a pris forme en 2015 afin de répondre à un besoin exprimé. 
Rattaché administrativement au SESSAD, il fonctionne en partenariat avec celui-ci afin que la famille 
d’accueil soit intégrée à l’équipe de professionnels pour les situations suivies en commun.  
 
La famille d’accueil a été agréée par le Président du Conseil territorial au titre de l’aide sociale à 
l’enfance.  
 
Il s’agit d’une expérimentation sur cinq ans dont l’évaluation déterminera la reconduction ou pas. 
 
 

5.2.1.3. Le Centre Georges Gaspard 
 
Le Centre Georges Gaspard a été créé par agrément du 13 mars 1991, assimilé à un foyer de vie et 
habilité à recevoir des adultes en situation de handicap des deux sexes, âgés de plus de 20 ans. Il est 
logé dans un bâtiment appartenant à la Collectivité Territoriale. 
 
Le Centre Georges Gaspard accueille actuellement 12 résidents, 365 jours par an. Il gère également 
un service d’accueil de jour qui dispose d’une antenne sur Miquelon et qui fonctionne 250 jours par 
an. Six personnes sont suivies par le service d’accueil de jour : trois à Saint-Pierre et trois à Miquelon. 
 
L’âge moyen des personnes suivies par le centre (résidents et externes) est de 51,21 ans. 
 
Intervenants extérieurs : 

Le Centre Georges Gaspard a conclu des conventions avec le Centre de Santé pour l’intervention d’un 
médecin généraliste à raison d’une visite hebdomadaire, ainsi que pour l’intervention d’un infirmier 
qui remplace l’infirmière salariée lorsque celle-ci est en congé ou absente. 
 
Un kinésithérapeute intervient également régulièrement dans l’établissement. 
 
La problématique du Centre Georges Gaspard : 
 
Financé exclusivement par la Collectivité Territoriale au titre de l’hébergement des adultes 
handicapés, le centre accueille des personnes orientées par la CDAPH en foyer de vie, en foyer 
d’accueil et d’hébergement ainsi qu’en maison d’accueil spécialisée. Depuis quelques années, on 
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constate une aggravation de la dépendance des résidents, parallèle à un vieillissement de la 
population accueillie avec six résidents âgés de plus de 60 ans. Parmi eux, certains pourraient 
relevaient d’un établissement de type EHPAD. On note également un faible « turnover » de la 
population, neuf résidents étant hébergés dans l’établissement depuis son ouverture en 1991.  
 
 

5.2.1.4. L’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) 
 

Missions des ESAT : 

Les ESAT accueillent des personnes handicapées (quelle que soit la nature de leur 
handicap) à temps plein ou à temps partiel, dont les capacités de travail ne leur 
permettent pas de travailler dans une entreprise ordinaire ou une entreprise adaptée.  

Les ESAT relèvent du milieu protégé, par opposition au milieu ordinaire. 

 
L’ESAT de Saint-Pierre et Miquelon est un établissement créé en 2003 et actuellement autorisé pour 
une capacité de 12 ETP (équivalents temps plein). 
 
Il est ouvert tous les jours de la semaine (du lundi au vendredi) avec une fermeture d’un mois 
pendant la période estivale, d’une semaine pendant les fêtes de fin d’année et d’une semaine 
pendant les vacances de printemps. 
 
14 travailleurs handicapés sont accueillis dans la structure (chiffres de 2014). La plupart travaille à 
temps partiel. 
 
Les activités de l’ESAT sont variées :  

- Prestations de services « hors les murs » : services ménagers, mises à disposition (dans les 
entreprises, les administrations, etc.)  

- Prestations de services dans les murs : repassage, flockage de tee-shirts, mise sous enveloppe 
et sous pli, etc. 

- Production de services : exploitation d’un parc de distributeurs de boissons chaudes. 
 
A noter qu’au vu de de la population accueillie, la création d’une section annexe à l’ESAT pourrait 
être envisagée. 
 
 

5.2.2. L’association « Restons Chez Nous » 
 
Même si la majorité des bénéficiaires de l’association Restons Chez Nous sont des personnes âgées 
(cf. page 23), les services de soutien à domicile de cette association s’adressent également aux 
personnes en situation de handicap.  
 
A titre d’exemple, le SAAD intervient auprès d’adultes et d’enfants en situation de handicap au titre 
de la PCH (1612 heures réalisées en 2015). De même, le portage de repas à domicile compte cinq 
bénéficiaires handicapés.  
 
 

5.2.3.  Discussion relative à l’offre à destination du public en situation de handicap 
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Une offre à « actualiser » 

D’une manière générale, l’offre de service existante apparaît peu en phase avec les nouvelles réalités 
et les besoins émergents. Les projets de service ou d’établissement (quand ils existent) ont peu 
évolué depuis l’ouverture des structures ; les besoins nouveaux n’ont apparemment pas été 
anticipés.  

A titre d’exemple, plusieurs jeunes adultes aspirent aujourd’hui à quitter le domicile parental pour 
accéder à une vie plus autonome, en logement collectif ou individuel. Or aucun projet répondant à 
ses aspirations n’a été proposé aux autorités (ex. logement accompagné, foyer d’accueil et 
d’hébergement, foyer d’accueil individualisé).  

De même, les structures s’adressant tant aux personnes âgées qu’aux personnes handicapées, telles 
que le SAAD, le SSIAD, voire la maison de retraite et l’USLD, n’ont pas véritablement intégré la 
dimension Handicap. Elles n’ont que peu adapté leurs pratiques et leur fonctionnement aux besoins 
de ce public dont les habitudes de vie et les attentes diffèrent pourtant de celles des personnes 
âgées.  

A titre d’exemple, la création de places « personnes handicapées » au sein du SSIAD (déjà identifiée 
comme un besoin dans le schéma gérontologique) permettrait au service d’obtenir des moyens 
complémentaires et d’adapter son offre pour intervenir, par exemple, dans les établissements 
d’hébergement non-médicalisés (foyer de vie, foyer d’accueil et d’hébergement, résidence 
autonomie). 

L’Archipel a désormais besoin de structures souples, évolutives, parfaitement adaptées au contexte 
local. Pour autant les moyens humains et financiers déployés dans ce secteur sont considérables. Il 
ne s’agit donc pas de démultiplier les structures, mais plutôt de consolider et de développer ce qui 
existe, notamment par le biais de la mutualisation des moyens et la complémentarité des services. 

 

Des droits à faire connaître et respecter 

 
Le deuxième constat qui se dégage des travaux d’élaboration du schéma de l’autonomie est celui de 
la méconnaissance du concept même de handicap et des droits des personnes porteuses d’un 
handicap. 
 
La loi n°2005-102 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées a, dans son article 114, défini la notion de handicap :  

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 
altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 

 

Le code de l’action sociale et des familles, quant à lui, dispose que : 

« Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui 
garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens 
ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. 
L’Etat est garant de l’égalité de traitement des personnes handicapées sur l’ensemble du territoire et 
définit les objectifs pluriannuels d’actions. » (article L. 114-1) 
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« A cette fin, l'action poursuivie vise à assurer l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte 
handicapé aux institutions ouvertes à l'ensemble de la population et son maintien dans un cadre 
ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l'accompagnement et le soutien des familles et 
des proches des personnes handicapées. » (article L.114-2) 
 

Ces principes généraux fondamentaux, qui ont aujourd’hui plus de 10 ans, semblent encore 
méconnus sur notre territoire.  

Le respect des droits de la personne et de la réglementation est ainsi apparu comme un axe 
d’amélioration fort et se retrouve dans plusieurs fiches-orientations du schéma. 

 

 
Source : Le secteur médico-social : comprendre pour agir mieux, ANAP, 2013 

 

 
Source : Le secteur médico-social : comprendre pour agir mieux, ANAP, 2013 
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Liste des sigles et abréviations 
 
 
AAH  Allocation aux adultes handicapés 
ACTP  Allocation compensatrice tierce personne 
AEEH  Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
AGEFIPH Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 

handicapées 
AGGIR  Autonomie gérontologique-Groupes iso-ressources 
APA  Allocation personnalisée d’autonomie 
ATS  Administration territoriale de santé 
AESH  Accompagnant des élèves en situation de handicap 
AVS  Auxiliaire de vie sociale 
CAF  Caisse d’allocations familiales 
CAFS  Centre d’accueil familial spécialisé 
CAMSP  Centre d’action médico-sociale précoce 
CASF  Code de l’action sociale et des familles 
CDAPH  Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
CLIC  Centre local d’information et de coordination 
CMPP  Centre médico-psycho-pédagogique 
CMP  Centre médico-psychologique 
CNSA  Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
CPS  Caisse de prévoyance sociale 
COTOREP Commission technique d’orientation et de reclassement professionnel 
DCSTEP Direction de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population 
DTAM  Direction des territoires, de l’alimentation et de la mer 
EA  Entreprise adaptée 
EHPAD  Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
EMS  Evaluation médico-sociale 
ENIM  Etablissement national des invalides de la marine 
EPE  Equipe pluridisciplinaire d’évaluation 
ESAT  Etablissement ou service d’aide par le travail  
FAM  Foyer d’accueil médicalisé 
FIPHFP Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique 
GIR  Groupe iso-ressources 
IME  Institut médico-éducatif 
IMP  Institut médico-pédagogique 
IMPRO  Institut médico-professionnel 
ITEP  Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique 
MAS  Maison d’accueil spécialisée 
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MDPH  Maison départementale des personnes handicapées 
MTA  Maison territoriale de l’autonomie 
PAP  Plan d’actions personnalisé 
PCH   Prestation de compensation du handicap 
RQTH  Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé 
SAAD  Service d’aide et d’accompagnement à domicile 
SAMSAH Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
SEGPA  Section d’enseignement général et professionnel adapté 
SESSAD Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
SSIAD  Services de soins infirmiers à domicile 
ULIS  Unité localisée pour l’inclusion scolaire 
USLD  Unité de soins de longue durée 
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Les fiches-orientations 
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Schéma de l’autonomie de Saint-Pierre et Miquelon 2016-2020 – 
versant personnes âgées 

 

Orientation PA1 : La valorisation du capital socioculturel des personnes âgées pour le maintien du 
contrat social entre les générations 

 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                        Etat                           Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

La population de Saint-Pierre et Miquelon continue à baisser. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce 
phénomène et notamment :  
 
• des étudiants qui partent en métropole ou au Canada poursuivre leurs études et qui ne reviennent pas 

tous.  
• des Saint-Pierrais et Miquelonnais retraités faisant des allers retours avec la France métropolitaine ou 

qui s’y installent définitivement, 
• une migration de certains Saint-Pierrais et Miquelonnais vers le Canada, 
• une baisse de la natalité. 

 
Comme pour la métropole, on observe un vieillissement de la population de l’Archipel. On observe 
également que plus on avance en âge, plus la population féminine représente une part importante.  

La diminution constatée dans le tableau ci-dessous des 0-44 ans pourrait avoir pour conséquence une 
diminution des solidarités intergénérationnelles, notamment familiale.  

POP G2 – Population par grandes tranches d’âges (en pourcentages) 
 1999 2010 

0 à 14 ans 21,6 17 

15 à 29 ans 21,3 17,8 

30 à 44 ans 24,5 21 

45 à 59 ans 16 24,4 

60 à 74 ans  11,5 13,9 

75 ans ou + 5 5,9 

Source : Insee, RP1999 et RP2010 exploitations principales 
 
Sur les 71 bénéficiaires 2015 de l’allocation personnalisée d'autonomie (APA), 39 n’avaient pas d’aidant 
naturel contribuant à leur maintien à domicile. Dans les prochaines années, ces données pourront utilement 
être suivies afin d’étudier l’évolution. Selon les échanges entre professionnels, de plus en plus de personnes, 
notamment sur Miquelon, reçoivent peu ou pas de visites à domicile.  
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Les objectifs : 
 

• Instaurer un carrefour des solidarités/centre ressources qui porterait une dynamique facilitant le « vivre 
ensemble à travers nos âges et nos origines », à travers une revalorisation de la place des plus âgés dans 
la vie de la cité qui permettrait de lutter contre l’isolement et le sentiment de solitude des plus âgés, 
mais qui serait aussi un mouvement de troc social et d’entraide entre toutes les générations d’habitants 
de l’Archipel (par exemple à travers du Grand-parrainage de personnes âgées auprès d’enfants n’ayant 
pas de grands-parents dans les îles, d’émissions radio et télé mettant en valeur les parcours de vie des 
retraités, etc.) 

• Développer les échanges entre les retraités de Saint-Pierre et Miquelon et ceux de communautés avec 
lesquelles l’Archipel à des affinités (en Bretagne, en Normandie, au Pays-Basque, ou à Terre-Neuve, par 
exemple). 

 
Les modalités d’action : 
 

• Penser à une formule actualisée des « cafés des âges », pour resserrer le contrat social entre les 
générations et renforcer la transmission entre les générations. 

• Développer une dynamique MONALISA, autour de l’association Restons Chez Nous. 

• Développer les rencontres et activités intergénérationnelles, dans le cadre de la Semaine Bleue ou 
d’initiatives citoyennes tout au long de l’année. 

• Mettre en lien  les établissements et services pour personnes âgées, les clubs de retraités de Saint-
Pierre et de Miquelon avec la maison de retraite de Saint-Pierre de Plesguen (Ille-et-Vilaine). 

• Imaginer la remise officielle de « brevet de service civique » aux personnes âgées actives auprès des 
jeunes et des enfants pour valoriser le capital social et culturel qu’elles apportent aux générations plus 
jeunes. 

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité territoriale et DSCSTEP (cohésion sociale) 
 
Partenaires potentiels : 
 

Préfecture (coopération régionale), ATS, Ministère de l’Outre-Mer, Education nationale, CPS, centre 
communaux d’action sociale, clubs de retraités, établissements et services pour personnes âgées, 
association restons Chez Nous, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

L’objectif étant le maintien et le renforcement du contrat social entre les générations, cette fiche sera 
évaluée en fonction de la quantité et de la qualité des actions mises en place et/ou renforcées sur tout le 
territoire. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation PA2 : Le renforcement de la coordination autour de la personne âgée 
 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                    Etat                   Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Malgré les efforts déployés par le centre local d’information et de coordination (CLIC) à partir de 2005, puis 
par la Maison Territoriale de l’Autonomie qui, en 2010, a intégré les missions du CLIC associatif, la 
coordination gérontologique reste fragile sur le territoire. Manquant de portage institutionnel, elle concerne 
principalement les acteurs de terrain et dépend encore largement de la bonne volonté des individus. 
 
Par ailleurs, il n’y a pas, dans l’archipel, de MAIA (méthode d'action pour l'intégration des services d'aide et 
de soin dans le champ de l'autonomie), ni de programme PAERPA (parcours de vie de personnes âgées en 
risque de perte d'autonomie), ni de réseau de santé gérontologique. 
 
L’objectif : 
 

« Institutionnaliser » la coordination gérontologique dans l’archipel en renforçant les outils et dispositifs 
existants, notamment la Maison Territoriale de l’Autonomie (MTA), et en créant une instance 
interinstitutionnelle d’orientation et de régulation. 
 
Les modalités d’action : 
 

• Renforcer le rôle de la MTA comme outil de coordination de terrain/de proximité et outil de 
coordination autour des situations complexes (sur le modèle des MAIA) en étoffant son équipe de 
gestionnaires de cas et d’un médecin territorial dédié, par la mobilisation des enveloppes 
disponibles au niveau national (FIR). 

• Créer une instance interinstitutionnelle comprenant des professionnels sociaux, médicaux et 
paramédicaux, chargée de la régulation des retours à domicile (analyse des possibilités de retours à 
domicile, coordination des sorties d’hôpital) et de l’orientation des personnes (orientation 
SAAD/SSIAD/soins de ville, orientation maison de retraite/unité de soins longue durée). 

• Etudier la possibilité de mettre en place une démarche de type PAERPA adaptée aux réalités locales 
et basée sur un partenariat fort ATS-MTA. 

• Améliorer la procédure d’admission et de sortie d’hospitalisation des personnes âgées ; envisager la 
création d’une cellule d’évaluation interne ou la nomination de référents évaluation dans les 
différents services médecine, chirurgie, obstétrique et soins non-programmés. 

• Mettre en place un programme continu de formation des partenaires et notamment des personnels 
médicaux et paramédicaux à la grille AGGIR et à l’évaluation gérontologique. 

• Elaborer un plan de formation conjoint pour l’ensemble des établissements et services travaillant 
auprès de la personne âgée afin de développer une culture professionnelle commune, notamment 
pour la prise en charge des maladies neudodégénératives. 

• Informer tout au long de l’année les professionnels de santé sur les possibilités de prise en charge à 
domicile, les dispositifs existants, les services d’aide à domicile, etc. 

Le calendrier : 
 

• 2016 : Formation CARPE DIEM pour les professionnels intervenants au domicile et en établissement 
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• Début 2017 : 

- former un groupe de travail regroupant l’ensemble des acteurs concernés  

- mettre en place, sous la présidence du Président du Conseil territorial, la Conférence des financeurs 
de la prévention de la perte d’autonomie (outil de coordination des actions de prévention), avec une 
composition adaptée, en lien avec la CTCPPS (Conférence territoriale de coordination des politiques 
publiques de santé) déjà existante (mise en place en 2012), 

- réfléchir avec l’ATS aux enveloppes mobilisables au niveau national (MAIA, PAERPA, réseau de santé 
gérontologique, etc.) 

 
• 2017-2018 : 

- mettre en place, au sein du Centre hospitalier François Dunan, un service social afin de faciliter les 
sorties d’hospitalisation ainsi que les entrées en institution (accompagnement des personnes âgées 
et des proches, médiation, aide aux démarches, etc.). Réfléchir aux complémentarités entre ce 
service social et les équipes d’évaluation de la MTA et de la CPS. 

- examiner la possibilité d’embaucher un chargé de mission avec des financements Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie pour l’animation du territoire, 

- penser aux conséquences du passage de la CPS au régime général sur l’action sociale en faveur des 
retraités de l’Etablissement national des invalides de la marine et des fonctions publiques. 

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale et ATS. 
 
Partenaires potentiels : 
 

CPS et Centre de santé, centre hospitalier et l’ensemble de ses services, Association Restons Chez Nous, 
CNSA, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

• Améliorer l’accompagnement des personnes âgées. 
• Eviter les ruptures dans l’accompagnement. 
• Faciliter les transitions entre les différents services. 
• Faciliter les relations entre les partenaires. 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation PA3 : La création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgés 
dépendantes (EHPAD) 

 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                    Etat                   Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

L’offre d’hébergement actuelle dédiée aux personnes âgées ne permet pas de faire face à la progression 
constante des difficultés d’accompagnement des personnes hébergées à la résidence Eglantine. La nécessité 
d’envisager la création d’un EHPAD et la construction d’une structure neuve, adaptée aux contraintes 
actuelles et à venir, en termes de prise en charge, d’évolution des besoins, s’est rapidement imposée.  
 
En effet, bien qu’idéalement située (en plein cœur de la ville), la configuration du bâtiment actuel, datant de 
1992, ne permet pas d’envisager l’opportunité d’une restructuration dont la gestion serait particulièrement 
lourde, tant sur le plan humain que financier. 
 
Ce projet de construction peut-être par ailleurs l’opportunité d’envisager une configuration architecturale 
modulable, tenant compte des besoins du public accueilli actuellement, sans négliger l’émergence des 
besoins futurs, en termes notamment de vie sentimentale, de nouvelles technologie, de qualité de vie et 
d’exigences d’accompagnement. 
 
Cette réflexion prend par ailleurs en considération la combinaison d’évolutions socioculturelles et 
économiques fortes : 

- Des prévalences accrues en matière de pathologies dégénératives associées à des troubles cognitifs 
sévères, parfois à des âges jeunes ; notamment la Maladie d’Alzheimer, Maladie de Parkinson, 
Maladie de Charcot… ; 

- La difficile cohabitation et souvent l’impossible vie partagée en établissement médicalisé, entre les 
résidents autonomes et des résidents dépendants, en particulier pour ceux atteints d’altération des 
facultés intellectuelles et de troubles du comportement pouvant se manifester par des attitudes et 
des propos perturbateurs (intrusion intempestive dans l’espace privé de la chambre, violence 
physique, agression verbale…) ; 

- La nécessité d’offrir aux proches aidants des formules de répit afin de leur permettre « de souffler » 
et de continuer à s’occuper de leur parent à domicile. 

 
L’objectif : 
 

Créer, à Saint-Pierre en cœur de ville, un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) répondant aux besoins d’accompagnement et aux aspirations de la population en perte 
d’autonomie. 
 
Cet établissement comprendra des places pour personnes handicapées vieillissantes, un pôle d’activités et 
de soins dédié aux résidents souffrant de maladies de type Alzheimer, une plateforme de répit (accueil de 
jour et hébergement), des places d’EHPAD à domicile, une cuisine centrale et un restaurant ouvert aux 
résidents des structures avoisinantes (résidence autonomie, foyer de vie, ESAT).  
 
Cet établissement fonctionnera en étroite collaboration avec la future résidence autonomie, qui sera située 
à proximité, et avec l’ensemble des structures sociales et médico-sociales intervenant auprès des publics en 
perte d’autonomie (personnes âgées et personnes en situation de handicap) dans une logique de « parcours 
des personnes » axée sur la préservation de l’autonomie. 
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Les modalités d’action : 
 
 

• Réaliser un état des lieux et une évaluation des besoins de la population en termes d’hébergement 
et d’accompagnement médico-social. 

• Réfléchir à la mise en place de réponses alternatives ou complémentaires à l’accueil institutionnel 
(accueil de jour, hébergement temporaire, formation et soutien des proches aidants, EHPAD à 
domicile, etc.). 

• Déterminer la capacité d’accueil du futur établissement et les services qui y seront offerts. 

 
Le calendrier : 
 

− Début 2016 : Réalisation de missions d’évaluation  

− Dernier trimestre 2016 : Validation du projet par le comité des financeurs (CT, ATS, CPS, Préfecture) 

− Début 2017 : Lancement d’un appel à projets conjoint Collectivité-ATS pour la création de places 
d’EHPAD 

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale et ATS 
 
Partenaires potentiels : 
 

Préfecture, CPS, Association Restons Chez Nous, CNSA, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

• Améliorer l’offre d’hébergement 
• Améliorer la prise en charge des personnes âgées hébergées 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Validation par le comité des financeurs du 9 novembre 2016  
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Schéma de l’autonomie de Saint-Pierre et Miquelon 2016-2020 – 
versant personnes en situation de handicap 

 
Orientation PH1 : Le droit à l’emploi 

 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale          Etat                              Autre : Pôle Emploi 
 
Le contexte : 
 

Le droit à l’emploi est un droit fondamental rappelé dans les déclarations universelle et française des droits 
de l’homme et dans le préambule de la Constitution française. 
 
La personne en situation de handicap en âge et en capacité de travailler bénéficie de ce droit à l’emploi, avec 
la possibilité d’une reconnaissance de sa qualité de travailleur handicapé (RQTH), des aides activables pour 
l’embauche, pour l’adaptation de son poste de travail, etc. 
 
Or, depuis l’ouverture de la Maison Territoriale de l’Autonomie (MTA) en 2012, une centaine de personnes 
seulement ont demandé une RQTH auprès de la MTA alors qu’il y avait plus de 200 personnes reconnues 
travailleurs handicapés du temps de la COTOREP. Sur cette centaine de travailleurs handicapés, seuls 10 à 20 
se sont déclarés à Pôle Emploi. De même, il semble qu’un certain nombre de personnes ne renouvellent pas 
leur RQTH lorsque celle-ci arrive à échéance. 
 
D’une manière générale, l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés n’est pas véritablement mise en 
œuvre dans l’archipel. Aucune entreprise privée de plus de 20 salariés n’a pour l’instant cotisé à l'Association 
de gestion du fonds pour l'insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) si elle n’atteint pas les 6% de 
salariés avec RQTH. De même, on ne connaît pas le nombre exact de travailleurs en situation de handicap 
employés dans les collectivités et les services déconcentrés de l’Etat. 
 
Dans un contexte de plein emploi, il existe peu de débouchés pour les personnes en situation de handicap. 
Peu de contrats aidés sont attribués pour des personnes reconnues travailleurs handicapés. 
 
Enfin il n’existe pas d’entreprise adaptée susceptible d’employer des personnes qui se situent entre l’emploi 
ordinaire et l’emploi protégé.   
 
Les objectifs : 
 

• Communiquer et sensibiliser le grand public, les employeurs, les responsables du personnel des 
entreprises, les directeurs des ressources humaines, les travailleurs handicapés eux-mêmes, etc. 

• Renforcer et structurer les partenariats ; travailler sur la complémentarité des institutions. 

• Mener une réflexion globale sur le développement de l’économie sociale et solidaire et sur l’emploi 
adapté, avec un éventail large et souple de solutions permettant aux personnes plus ou moins proches 
de l’emploi en milieu ordinaire de trouver une réponse évolutive individualisée à leur situation (les 
entraînant vers le gain ou le regain d’une autonomie en termes d’emploi ou, pour le moins, le maintien 
de leurs capacités).  

 
Les modalités d’action : 
 
• Initier une réflexion sur l’élaboration du Plan territorial d’insertion des travailleurs handicapés (PTIPH) 

(article L.5211-5 du code du travail). 
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• Structurer et optimiser les échanges d’information entre les différents services concernés pour assurer 
un meilleur accompagnement des personnes, tout en respectant la volonté de celles qui ne voudraient 
pas déclarer leur RQTH à Pôle Emploi ou à leur employeur (ex. : fiches de liaison MTA-PE). 

• Finaliser l’implantation de l’AGEFIPH dans l’archipel 

• Approcher le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), afin 
d’imaginer une même dynamique qu’avec l’AGEFIPH. 

• Formaliser les liens entre Pôle Emploi et la MTA sur l’accompagnement des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi de l’Archipel 

• Valoriser les parcours professionnels réussis de personnes avec RQTH, à l’instar des « CV atypiques » 
qu’avait réalisés le Pôle Emploi ; 

• Accroître les synergies entre les dispositifs autour du handicap et de l’insertion. 

• Organiser des formations d’aide à l’insertion des travailleurs handicapés, en impliquant les entreprises 
locales, afin de permettre à la personne en situation de handicap de découvrir la réalité d’un métier, 
d’anticiper une reconversion, de s’ouvrir de nouvelles perspectives et d’engager l’élaboration de son 
projet professionnel.  

• Développer l’emploi accompagné en milieu ordinaire, prévu par la loi Travail. 

o Créer une entreprise adaptée (lien possible avec le secteur de l’insertion). 

• Repenser l’ESAT avec : 

- son ouverture à d’autres formes de handicap que le handicap mental, 
- le renforcement du soutien médico-social et éducatif, 
- le développement de nouvelles activités, 
- la création d’une section annexe à l’ESAT,  
- la prise en compte des besoins sur Miquelon. 

 
Le calendrier : 
 

• 1er semestre 2016 : 
- démarches de la DCSTEP auprès de l’AGEFIPH, 
- rattachement de Saint-Pierre et Miquelon à la Délégation régionale Antilles-Guyane de l’AGEFIPH. 

 

• Novembre 2016 : 
- mise en place de la formation « Cap vers l’emploi » co-financée par l’Etat et la Collectivité Territoriale. 

 

• 2017 : 
- mise en place d’un groupe de travail et de pilotage inter-institutionnel (DCSTEP, ATS, Pôle Emploi, MTA). 

Instauration de réunions semestrielles sur des thématiques spécifiques.  
 

• 2e semestre 2017 : 
- venue de l’AGEFIPH dans l’archipel, 
- sensibilisation des directeurs des ressources humaines et des chefs d’entreprise. 

 

• Novembre 2017 : 
- actions autour de la Semaine nationale de l’emploi des personnes handicapées en partenariat avec 

l’AGEFIPH (conférence, spots, actions de sensibilisation, etc.). 
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Responsables de l’orientation : 
 

DCSTEP, Pôle Emploi, ATS, Collectivité Territoriale (sur la base des compétences institutionnelles de chacun). 
 
Partenaires potentiels : 
 

Préfecture, AGEFIPH, FIPHFP, GIP EMVIE, CACIMA, Association pour la formation continue, Association 
d’Aide aux Handicapés, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

• Renforcement de la connaissance des dispositifs et des aides existants. 
• Accroissement des réponses adaptées aux situations individuelles. 
• Valorisation des potentialités des travailleurs handicapés. 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation PH2 : La fluidité dans le parcours de vie des enfants en situation de handicap et/ou 
ayant des problématiques de santé mentale 

 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale            Etat                   Autre : Education Nationale 
 
Le contexte : 
 

Il existe sur le territoire un certain nombre de réponses sociales et médico-sociales aux besoins de prises en 
charge et d’accompagnement des enfants en situation de handicap. 
 
Aujourd’hui, il s’agit de vérifier si ces réponses sont toujours en adéquation avec les besoins et s’il existe une 
continuité dans le parcours de vie de la personne en situation de handicap, que celui-ci soit causé par une 
déficience physique, mentale, moteur, sensorielle, etc., ou par des problématiques de santé mentale.  
 
Les objectifs : 
 

• Fluidifier le parcours de vie des enfants en situation de handicap jusqu’à leur passage dans les 
dispositifs adultes. 
 

• Rendre accessible aux enfants porteurs de handicap l’ensemble des services et structures de droit 
commun (écoles, crèche, accueils collectifs de mineurs, etc.) conformément aux principes de la loi 
Handicap du 11 février 2005 ; adapter les accueils aux besoins particuliers de ces enfants (article R. 227-
23 du CASF) 

 

• Mettre les acteurs en synergie afin d’anticiper les besoins, d’offrir des accompagnements en adéquation 
avec les besoins et les attentes des enfants en situation de handicap et de leur famille. 

 

• Offrir aux familles et aux proches les ressources nécessaires pour qu’ils accompagnent au mieux leur 
enfant.  

 
Les modalités d’action : 
 

• Renforcer la coordination entre les acteurs de terrain et institutionnels intervenant dans le champ 
du handicap et de la santé mentale ; travailler sur les synergies entre les acteurs de l’enfance et du 
soutien à la parentalité ; structurer le travail en réseau en rendant lisible les articulations entre les 
différents partenaires. 

• Renforcer le dépistage précoce du handicap sur Miquelon et sur Saint-Pierre, notamment en 
mettant en place les examens médicaux obligatoires prévus à l’article L.2132-2 du code de la santé 
publique. 

• Structurer l’observation des données dans le champ de l’enfance en situation de handicap et de 
l’enfance rencontrant des problèmes de santé mentale pour anticiper les besoins en termes 
d’accompagnement social et médico-social, d’accompagnement scolaire adapté, d’accompagnement 
sur les temps de loisirs, d’hébergement, etc. (exploitation des données des dépistages précoces, des 
données des orientations de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), etc.). 

• Réfléchir à la création d’une structure médico-sociale, pôle ressources enfance, qui apporterait une 
réponse aux besoins de prise en charge du handicap psychique et des problématiques de santé 
mentale, et aux besoins d’accompagnement des parents et des enfants dans le parcours de vie, 
notamment lors de l’annonce du handicap. 

• Initier une réflexion sur un élargissement possible du champ d’intervention du SESSAD (ex. création 
d’un dispositif de type IME) et sur une réactualisation de son projet de service de manière à : 
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- apporter une réponse sur le volet thérapeutique 
- coordonner les interventions des différents professionnels autour de l’enfant 
- garantir la continuité de la prise en charge, tout au long de l’année 
- prendre en compte les besoins d’accompagnement sur Miquelon 

• Pérenniser le dispositif d’accueil familial (centre d’accueil familial spécialisé) mis en place par 
l’Association d’aide aux handicapés en 2016. 

• Envisager la création d’une ULIS (unité localisée pour l'inclusion scolaire) primaire et d’une ULIS 
professionnelle afin d’assurer une continuité dans le parcours scolaire des enfants. 

• Professionnaliser les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH, anciens auxiliaires 
de vie scolaire) par des actions de formation adaptées (préparation éventuelle au nouveau diplôme 
d’état d’accompagnant éducatif et social). 

• Repenser les projets éducatifs et pédagogiques des accueils collectifs de mineurs pour que les 
besoins d’accompagnement des enfants en situation de handicap soient pris en compte ; former les 
professionnels qui interviennent dans ces accueils. 

• Développer des expertises dans la prise en charge des déficiences sensorielles (compétences de 
traducteur et de formateur en langage des signes, apprentissage du braille, aides techniques et 
matériel pédagogique adaptés, etc.). 

• Prendre en compte les besoins d’accompagnement spécifiques des enfants atteints de troubles du 
spectre autistique. 

 
Le calendrier : 
 

2017 : Mise en place d’un groupe de travail et de suivi inter-institutionnel qui établira le plan d’action et le 
calendrier précis des actions. 
 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité territoriale et ATS (selon les compétences institutionnelles de chacun) 
Education Nationale (pour les ULIS et la formation des AESH) 
DSCTEP (pour les accueils collectifs de mineurs) 
 
Partenaires potentiels : 
 

Centre hospitalier François Dunan, CPS, Association d’aide aux handicapés, Association restons Chez Nous, 
etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

• Une meilleure connaissance et anticipation des besoins du territoire 
• Un meilleur accompagnement des enfants et des parents 

 
Indicateurs :  
 

• Nombre de recours auprès du défenseur des droits ; nombre de situations de non-prise en charge ou 
de rupture repérées par la MTA 

• Nombre de conventions de partenariat signées 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation PH3 : La fluidité dans le parcours de vie des adultes en situation de handicap et/ou  
ayant des problématiques de santé mentale 

 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                            Etat                   Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Il existe sur le territoire un certain nombre de réponses sociales et médico-sociales aux besoins de prises en 
charge et d’accompagnement des adultes en situation de handicap. 
 
Aujourd’hui, il s’agit de vérifier si ces réponses sont toujours en adéquation avec les besoins et s’il existe une 
continuité dans le parcours de vie de la personne en situation de handicap, que celui-ci soit causé par une 
déficience physique, mentale, moteur, sensorielle, etc., ou par des problématiques de santé mentale.  
 
Les objectifs : 
 

• Offrir un accompagnement adapté aux attentes et aux besoins évolutifs des personnes en situation de 
handicap tout au long de leur vie, en évitant les ruptures et en veillant au respect des droits et de la 
dignité des personnes. 

• Adapter l’offre de services et de structures existante. 
 
Les modalités d’action : 
 

• Renforcer la coordination des acteurs de terrain et institutionnels afin d’anticiper les besoins et 
d’éviter les ruptures dans la prise en charge, en s’appuyant, par exemple, sur le dispositif « situations 
critiques » à décliner localement (circulaire N° DGCS/SD3B/CNSA/2013/381 du 22 novembre 2013) 

• Diversifier l’offre d’hébergement en créant des places différenciées de maison d’accueil spécialisée 
(MAS, financée par l’assurance maladie), de foyer d’accueil et d’hébergement (financées par la 
Collectivité territoriale) et pour personnes handicapées vieillissantes (co-financées). 

• Soutenir la refonte des projets associatifs et institutionnels des structures sanitaires, sociales et 
médico-sociales du secteur. 

• Développer les complémentarités entre service d’aide à domicile (SAAD), service de soins infirmiers 
à domicile (SSIAD) et soins infirmiers ambulatoires, et initier une réflexion sur la création d’un 
service polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD) « personnes âgées/personnes 
handicapées ».  

• Développer les compétences et les savoir-être des personnels des services à domicile dans les 
domaines du handicap et de la santé mentale, par des actions de formation adaptées. 

• Développer des fonctions d’accompagnement à la vie sociale et d’accompagnement médico-social 
adaptés qui pourraient s’adresser aux personnes handicapées et aux personnes âgées, en optimisant 
d’abord les moyens existants.  

• Améliorer la prise en charge du handicap psychique en instaurant une culture partagée et un travail 
en réseau sur Saint-Pierre et sur Miquelon. 

 
Le calendrier : 
 

- 2017 : Mise en place d’un groupe de travail inter-institutionnel qui définira le plan d’action et le 
calendrier des actions. 



Page 52 sur 63 
 

 
- 1er semestre 2017 : Lancement d’un appel à projets pour la création de places de MAS, d’EHPAD pour 

personnes handicapées vieillissantes et de résidence autonomie.  
 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité territoriale et ATS  
 
Partenaires potentiels : 
 

CPS, DCSTEP, Association d’aide aux handicapés, Association Restons Chez Nous, CNSA, CHFD, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 

• Nombre de « situations critiques » examinées dans le cadre du dispositif 
• Nombre de formations organisées 
• Nombre de places installées 
• Existence de projets associatifs et institutionnels  

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Schéma de l’autonomie de Saint-Pierre et Miquelon 2016-2020 – 
Fiches transversales 

 
Orientation T1 : Le respect de la loi du 2 janvier 2002 et l’amélioration continue de la qualité du 

service aux usagers 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                     Etat                            Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Quinze ans après l’adoption de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, force est 
de constater que les dispositions de cette loi majeure pour le secteur sont peu mises en œuvre sur le 
territoire.  
 
Il est ainsi nécessaire et urgent pour les services et établissements sociaux et médico-sociaux de se 
conformer à la loi du 2 janvier 2002. Ils doivent notamment remplir les obligations suivantes : 
 

• Mettre en place les sept outils obligatoires : projet d’établissement ou de service, livret d’accueil, 
règlement de fonctionnement, contrat de séjour avec son avenant individualisé, ou document 
individuel de prise en charge, charte des droits et libertés de la personne accueillie, conseil de la vie 
sociale ou tout autre forme de participation, selon les services, liste des personnes qualifiées). 

 

• Réaliser des évaluations internes et externes en vue du renouvellement de leur autorisation de 
fonctionnement (les structures existantes avant le 2 janvier 2002 verront leur autorisation forclose le 
3 janvier 2017). 

 

• Respecter la réglementation en vigueur en matière de gestion budgétaire, comptable et financière. 
 
Ils doivent également veiller à l’amélioration continue de la qualité du service aux usagers. 
 
L’objectif : 
 

Garantir la mise en œuvre, sur le territoire, de l’ensemble des dispositions et outils de la loi du 2 janvier 
2002.  
 
Les modalités d’action : 
 

• Poursuivre la formation et l’information sur la loi du 2 janvier 2002 et la diffusion des 
recommandations de bonnes pratiques, par exemple, sur la bientraitance et les projets 
individualisés. 

• Mettre en place la contractualisation pluriannuelle entre ESMS et autorités de tarification. 

• Elaborer un programme conjoint Administration Territoriale de Santé et Collectivité Territoriale 
d’inspection et de contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 
Le calendrier : 
 

− 2015 : Poursuite de la formation des chefs de service et d’établissement sociaux et médico-sociaux à 
la loi du 2 janvier 2002 et au cadre budgétaire (formation débutée en 2014 et financée par la 
Collectivité Territoriale). 

− Novembre 2015 : Formation sur les conseils de la vie sociale (financée par l’ATS). 
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− Mai 2016 : Co-financement (ATS et Collectivité Territoriale) d’une mission de la Fédération nationale 
des associations gestionnaires au service des personnes handicapées et fragiles (FEGAPEI) pour 
accompagner le conseil d’administration de l’Association d’Aide aux Handicapés dans la mise en 
place des outils de la loi du 2 janvier 2002. 

− Juin 2016 : Signature d’une convention de partenariat entre la Collectivité Territoriale, l’ATS et 
l’Agence nationale de l’évaluation de la qualité des établissements et services médico-sociaux 
(ANESM). Venue du directeur de l’ANESM dans l’archipel ; formation des acteurs associatifs à 
l’évaluation externe. 

− 2017 : Poursuite du partenariat avec l’ANESM.  

− 2017 : Début d’une démarche de contractualisation entre établissements et services sociaux et 
médico-sociaux et autorités de tarification et de contrôle 

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale et ATS 
 
Partenaires potentiels : 
 

ANESM, Préfecture, DCSTEP, CPS, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

• Mise en conformité de tous les établissements et services sociaux et médico-sociaux avec la loi du 2 
janvier 2002 

• Respect du calendrier des évaluations internes et externes 
• Respect du calendrier budgétaire 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation T2 : Le renforcement de la synergie entre les services et établissements sociaux et 
médico-sociaux de l’Archipel 

 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                        Etat                    Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 
Le vieillissement de la population âgée et une meilleure identification des populations en situation de 
handicap rendent nécessaire d’adapter l’offre proposée par les établissements et services sociaux et médico-
sociaux de l’Archipel. 
 
A ce jour, plusieurs acteurs présentés en introduction peuvent interviennent auprès des personnes âgées 
et/ou en situation de handicap sur Saint-Pierre ou sur Miquelon. Toutefois, des besoins sans réponse ont 
aussi été identifiés, notamment pour améliorer le parcours des populations âgées et/ou en situation de 
handicap. Citons, par exemple, l’absence de réponses adaptées pour la nuit, l’absence de solutions de répit 
pour les aidants ou les difficultés rencontrées dans le cadre de la préparation des retours à domicile après 
hospitalisation. 
 
Alors que le schéma gérontologique « Bien vieillir à Saint-Pierre et Miquelon » 2011-2015 incitait les 
opérateurs à mettre en place de nouvelles réponses, il n’y a pas eu de nouvelle structure mise en place 
depuis 2009. 
 
Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour expliciter cette absence de nouveaux projets :  

- Une gestion des établissements et services qui se complexifie et qui devient lourde notamment pour 
des associations au nombre d’adhérents limité et souvent peu formé au secteur médico-social ; 

- Une absence de réflexion globale pour développer les complémentarités entre établissements ou 
services et créer des coopérations qui permettraient de mutualiser les moyens et de se doter ainsi 
de compétences nouvelles. 

 
Dès 2014, la Collectivité Territoriale a proposé un accompagnement via l’UNIOPSS afin de développer la 
coopération entre les associations du secteur. Cette démarche n’a toutefois pas abouti. 
 
Au-delà d’une réflexion spécifique aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap, celle-ci 
devra être globale et s’appliquer aux personnes ayant des difficultés spécifiques. En effet, il est important de 
créer des transversalités dans les dispositifs dans la mesure où une même personne peut relever 
simultanément ou successivement de dispositifs spécifiques. 
 
L’objectif : 
 

Encourager la mise en synergie des acteurs du secteur social et médico-social de manière à :  

- permettre aux services et établissements d’être en conformité avec la réglementation en vigueur ; 

- renforcer la capacité des services et établissements existants à développer de nouveaux dispositifs 
afin de répondre aux besoins du territoire ; 

- améliorer le parcours des personnes prises en charge. 

 
Les modalités d’action : 
 

• Organiser une réflexion et élaborer un plan d’action visant à faire coopérer les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et les autres structures, dans l’intérêt des personnes 
accompagnées. 
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• Communiquer sur les besoins identifiés pour lesquels il convient d’apporter des réponses ; confier la 
gestion au service ou à l’établissement le mieux à même d’apporter une réponse en cohérence avec 
l’ensemble du dispositif. 

• Identifier les compétences et les ressources locales existantes et encourager un « troc de 
compétences » par le biais de mises à disposition ou autres ; 

• Encourager l’organisation de réunions inter-institutionnelles et inter-associatives de directeurs, de 
chefs de service, de comptables, etc. 

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale et ATS 
 
Partenaires potentiels : 
 

DCSTEP, CPS, Centre hospitalier François Dunan, associations du secteur (Association d’Aide aux Handicapés, 
Association Restons Chez Nous, Action Prévention Santé, Centre local d’études et de formation, etc.), CNSA. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

L’objectif étant le maintien et le renforcement d’une offre sociale médicosociale, cette fiche sera évaluée en 
fonction de la quantité et de la qualité des réponses apportées aux personnes. 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation T3 : Être citoyen dans la vie de la cité 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                        Etat                    Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Être citoyen, c’est pouvoir se déplacer dans sa ville. Or, 10 ans après la loi Handicap de 2005, il n’y a toujours 
pas de commission municipale d’accessibilité sur Saint-Pierre (obligatoire dans toute ville de plus de 5.000 
habitants, tant pour les personnes en situation de handicap que pour les personnes âgées), ni de diagnostic 
accessibilité, alors que les travaux d’accessibilité devaient être finis au 1er janvier 2015 et que le 
déplacement dans la rue n’est pas aisé pour une personne à mobilité réduite, comme l’accès aux bâtiments 
recevant du public. 
 
Être citoyen, c’est pouvoir participer à la vie sociale, par exemple aux activités culturelles, sportives ou de 
loisirs. Or, alors qu’il existe des fonds dédiés du ministère de la Jeunesse et des Sports, l’accessibilité aux 
équipements culturels et sportifs, comme l’adaptation des pratiques sportives aux différents handicaps 
restent à parfaire.  
 
Être citoyen, c’est pouvoir exercer ses droits. Or les droits des personnes en situation de handicap (enfants 
et adultes) sont méconnus et l’accès aux droits n’est pas aisé en raison de la complexité des démarches 
administratives et du manque d’information sur le sujet. 
 
Les objectifs : 
 

• Organiser des actions de sensibilisation pour expliquer les différentes situations de handicap, les 
droits de chacun, les aides publiques existantes, mais aussi pour valoriser l’ingéniosité et la capacité 
d’adaptation dont les personnes en situation de handicap font preuve dans la vie de tous les jours 
pour compenser leurs handicaps. 

• Instaurer, à l’initiative de l’Etat, un groupe de préfiguration d’une commission d’accessibilité sur 
l’ensemble de l’archipel, rassemblant la Collectivité territoriale, la DCSTEP, l’ATS, la DTAM, les 
communes, les associations de personnes en situation de handicap et de personnes âgées, etc., en 
vue de faire un diagnostic général et de planifier une programmation de travaux adaptée au 
contexte de Saint-Pierre et Miquelon. 

• Rendre les informations accessibles et simplifier les démarches, les écrits, etc. en s’appuyant sur la 
démarche « facile à lire et à comprendre ». 

• Former les éducateurs sportifs, les moniteurs et les animateurs des accueils de loisirs à 
l’accompagnement des enfants en situation de handicap. 

• Informer les citoyens des recours qu’ils ont auprès du Défenseur des droits.  

 
Le calendrier : 
 

− 2016 : Lancement, par la DCSTEP, d’un appel à projets dans le cadre du programme Sport, santé et 
bien-être. Trois associations sportives seront accompagnées financièrement sur des actions 
particulières.  

 
− 2016 : Nomination d’un délégué local du Défenseur des droits 

 
− 2018 : Mise en place d’un groupe de préfiguration d’une commission d’accessibilité 
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− 2018 : Réflexion autour de la simplification des démarches et l’amélioration de l’accessibilité des 
informations. 

 
Responsables de l’orientation : 
 

DCSTEP, ATS et Collectivité Territoriale 
 
Partenaires potentiels : 
 

CPS, défenseur des droits, DTAM, CNSA, Conférence Territoriale de la Santé et de l’Autonomie, Centre 
communal d’action sociale, Centre hospitalier François Dunan, Association Restons Chez Nous et Association 
d’Aide aux Handicapés, accueils collectifs de mineurs, structures de sports et de loisirs, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 

• Nombre de recours auprès du défenseur des droits 
• Accessibilité des espaces publics 
• Accessibilité aux activités  
• Connaissance des droits des personnes en situation de handicap et de dépendance 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation T4 : la mobilisation de la société civile dans l’action sociale et médico-sociale 
 

Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale           Etat                    Autre : …………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Les citoyens engagés dans les conseils d’administration des associations gestionnaires de services ou 
d’établissements sociaux et médicosociaux de Saint-Pierre et Miquelon s’essoufflent. 
 
De même, il n’y a pas de mouvement social assurant un lobbying auprès des pouvoirs publics. 
 
L’objectif : 
 

Inciter à une mobilisation plus large des citoyens pour que la société civile renouvelle son engagement dans 
le développement de réponses sociales médicosociales sur le territoire, par un rôle de plaidoyer auprès de 
l’ensemble des citoyens. 
 
Les modalités d’action : 
 

• Instaurer une « conférence territoriale des conseils de la vie sociale » qui pourrait rencontrer 
régulièrement le Président du Conseil territorial et le Directeur général de l’ATS, afin de leur remonter 
les échos des usagers des différents services et établissements ; communiquer autour de cette 
conférence pour attirer des citoyens qui seraient prêts à s’investir dans le soutien et le développement 
de réponses sociales médicosociales. 

• Mettre en place un conseil territorial de la citoyenneté et de l’autonomie (prévu par la loi d’adaptation 
de la société au vieillissement du 28 décembre 2015) avec une composition adaptée à l’Archipel.  

 
Responsables de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale et ATS 
 
Partenaires potentiels : 
 

DCSTEP, communes, gestionnaires associatifs de services sociaux médico-sociaux de Saint-Pierre et 
Miquelon, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

Mobilisation de nouveaux citoyens dans les conseils d’administration des gestionnaires associatifs de 
services sociaux médicosociaux de Saint-Pierre et Miquelon. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation T5 : La réhabilitation de la personne vulnérable dans la société 
 

Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                    Etat                                      Autre : ………………………………………………….. 
 
Le contexte :  
 
Une personne en situation de vulnérabilité est une « personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses 
intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés 
corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté […]9 ». 
 
La loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs et plus récemment la loi 
d’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 ont introduit de nouvelles dispositions en 
faveur des personnes en situation de vulnérabilité.   
 
Sur Saint-Pierre et Miquelon, comme sur le territoire nationale, les droits des personnes vulnérables peuvent 
encore parfois être méconnus et/ou bafoués tant par les familles que par les professionnels et institutions.  
 
Il est parfois constaté par les acteurs que les personnes âgées ou handicapées sont infantilisées et 
déresponsabilisées. Leurs choix et leur volonté, par exemple de rester à domicile ou d’accéder à un 
logement autonome, ne sont pas toujours respectés. Ce sont souvent les proches (parents ou enfants) qui 
décident à leur place et qui prennent en main les démarches. 
 
Par ailleurs, à ce jour, aucun signalement de situations de maltraitance n’a été reçu par les autorités, alors 
même que des plaintes sont formulées oralement. Il semble qu’il y ait des difficultés à s’inscrire dans le 
cadre d’une procédure de signalement classique.  
 
Les objectifs : 
 
• Restaurer l’image de la personne vulnérable. 

• Former les professionnels aux droits des personnes (droit au risque, choix de vie, etc.), y compris ceux 
des majeurs protégés (loi du 4 mars 2007). 

• Profiter d’instances comme la « conférence des conseils de la vie sociale » ou la Conférence Territoriale 
de la Santé et de l’Autonomie pour rappeler la loi, les droits et les devoirs de chacun. 

• Mettre en place les dispositions de la loi d’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 
2015, telles que la personne de confiance, le libre consentement, la possibilité de sortir d’un 
établissement, etc. 

• Sensibiliser le public sur l’existence de dispositifs permettant de garantir le respect du choix des 
personnes vulnérables (mandat de protection future).  

• Améliorer la détection, la révélation et le traitement des faits de maltraitance (Circulaire 
n°DGCS/SD2A/2014/58 du 20 février 2014 relative au renforcement de la lutte contre la maltraitance et 
au développement de la bientraitance des personnes âgées et des personnes handicapées dans les 
établissements et services médico-sociaux relevant de la compétence des ARS) 

                                                 
9 Art 425 du code civil 
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o Mettre en place des protocoles de signalement des événements indésirables survenus au 
sein des établissements et services médico-sociaux 

• Améliorer la connaissance du phénomène de la maltraitance, notamment en communiquant et 
informant sur les différentes formes de maltraitance ainsi que sur la bientraitance.  

o Communiquer sur l’existence du numéro 3977 et sur les modalités de signalement des cas 
de maltraitance à domicile et en institution.  

• Renforcer la mise en place des dispositifs et outils de soutien et d’appui à la qualité. 

o Instaurer les projets de vie individualisés dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
sur la base de la loi du 2 janvier 2002. 

o Décliner dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux les questionnaires 
d’auto-évaluation des pratiques de bientraitance 

o Renforcer la communication sur les recommandations et guides de bonne pratique de 
l’ANESM 

• Renforcer le contrôle et l’accompagnement des établissements et services sociaux et médico-
sociaux : 
o Décliner un programme territorial de contrôle 

• Développer une dynamique de bientraitance dans le secteur social et médico-social 

 
Le calendrier : 
 

− Juin 2016 : Signature de la convention avec la Fédération 3977 et le centre Alma 76 en vue de la 
mise en œuvre du 3977 contre la maltraitance dans l’archipel (convention Etat, Administration 
Territoriale de Santé, Collectivité Territoriale, Fédération 3977, Alma 76). Activation du 3977 et 
création d’une cellule de coordination des situations de maltraitance Administration Territoriale de 
Santé, Direction de la Cohésion Sociale, de l’Alimentation, de l’Emploi et de la Population, Maison 
Territoriale de l’Autonomie. 

− mi-2017 : organisation, avec la Fédération 3977, un colloque sur la bientraitance/la maltraitance qui 
pourrait avoir lieu lors de la Journée internationale de lutte contre la maltraitance des personnes 
âgées, le 15 juin (cette journée pourrait, entre autres, être l’occasion de rappeler ce que la nouvelle 
loi d’adaptation de la société française au vieillissement dit sur les droits des personnes). 

− Réactivation du comité de pilotage et de suivi du schéma territorial des activités tutélaires 2015-
2019, pour repenser des réponses durables pour les mesures de protection juridique. 

− Juin 2017 : évaluation du dispositif 3977 après un an de fonctionnement. 
 
Responsables de l’orientation : 
 
DCSTEP, ATS, Collectivité Territoriale, selon les compétences institutionnelles de chacun.  
 
Partenaires potentiels : 
 
Fédération 3977, Conférence Territoriale de la Santé et de l’Autonomie, Centre hospitalier François Dunan, 
Associations d’Aide aux Handicapés et Association Restons Chez Nous, défenseur des droits, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 

• Nombre d’appels au 3977 depuis Saint-Pierre et Miquelon  
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• Organiser deux sondages sur la connaissance du 3977 et évaluer le nombre de personnes qui 
connaissent le dispositif 

• Nombre d’actions de formation et de sensibilisation relatives à la bientraitance, aux 
recommandations de bonnes pratiques 

• Nombre de formations mises en place 
• Nombre d’auto-évaluations mises en œuvre 
• Mise en place effective des dispositions de la loi d’adaptation de la société au vieillissement 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Orientation T6 : La création d’une résidence autonomie intergénérationnelle multi-sites 
 
Compétences institutionnelles : 
 
 Collectivité Territoriale                    Etat                     Autre : ………………………………………… 
 
Le contexte : 
 

Il manque à Saint-Pierre un maillon intermédiaire dans le parcours de l’habitat des personnes de 60 ans et 
plus, entre le domicile et la maison de retraite, d’autant que la structuration du bâti des maisons de 
l’archipel peut rendre difficile leur adaptation à la perte d’autonomie et au handicap. 

Il manque également, sur Saint-Pierre, un lieu d’accueil informel et d’animations structurées pour les 
personnes âgées en perte d’autonomie qui ne relèveraient pas d’un accueil de jour médicosocial mais qui 
auraient néanmoins besoin d’un accompagnement adapté. A Miquelon, la résidence Pomme de Pré offre ce 
lieu d’accueil et d’animation. 

D’autres besoins sociaux ne sont pas couverts tels que l’hébergement d’adultes en situation de handicap 
(dont des travailleurs de l’Etablissement et service d’aide par le travail) qui auraient besoin d’un logement 
leur permettant une démarche d’autonomisation, ou l’hébergement de personnes « non-autonomes » 
actuellement hébergées dans des logements sociaux inadaptés à leur situation et leurs besoins, etc. 

 
L’objectif : 
 

Adapter au contexte particulier de Saint-Pierre et Miquelon le concept de « résidence autonomie » prévu 
par la loi d’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, de manière à compléter l’offre 
d’habitat existante et à répondre aux besoins d’accompagnement évolutif des personnes en situation de 
perte d’autonomie ou de vulnérabilité, tant à Saint-Pierre qu’à Miquelon. 

Faire de cet établissement un lieu de vie ouvert sur l’extérieur, offrant des espaces collectifs facilitant la 
rencontre entre tous et permettant l’instauration d’une dynamique de coopération entre les services et 
associations œuvrant dans les champs du vieillissement et du handicap. (création possible d’un carrefour de 
solidarités) 
 
Le calendrier : 
 

− Début 2016 : Mise en place d’un groupe de travail associant l’ATS, la Préfecture, la CPS et la MTA, afin 
d’étudier la faisabilité d’une résidence autonomie « multi-sites » et « multifonctions », adaptée au 
contexte local. (fiche-action III-2-1-1 u Contrat de développement Etat-Collectivité 2015-2018)  d

− Novembre 2016 : Validation du projet par les financeurs  

− 1er semestre 2017 : Lancement d’un appel à projets pour la création de 30 places de résidence 
autonomie réparties sur deux sites : 20 places à Saint-Pierre et 10 places à Miquelon 

 
Responsable de l’orientation : 
 

Collectivité Territoriale  
 
Partenaires potentiels : 
 

Préfecture, ATS, CPS, ENIM, CISPM, Association Restons Chez Nous et Association d’Aide aux Handicapés, 
CNSA, etc. 
 
Résultats attendus et critères d’évaluation : 
 

Réponse apportée à des besoins sociaux médico-sociaux sur Saint-Pierre et sur Miquelon. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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